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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 16 décembre. 

ENGAGEMENT B'ABTISTE DRAMATIQUE. — FACULTÉ EXCLUSIVE 

POUR LE DIRECTEUR DE REMERCIER L'ARTISTE. 

M* Son-Dumaiais, avocat de M. et M™5 Gilon, expose ainsi 

les faits de la cause : 
M. et M m! Jaume-Ancillon ont, le 5 juillet 1853, traité avec 

]a direction du théâtre de Troyes, dont le privilège appartient 
à mes clients, pour six mois d'hiver, à partir des premiers 
débuts de M m* Jaunie, c'est-à-dire à compter du 15 septembre 
dernier, au prix de 350 francs par mois pour les deux artis-
tes savoir : M. Jaume, comme chef d'orchestre, et M"" Jaume, 
comme premier rôle en tout genre. L'article 37 de ce traité 
porte :.« Le présent engagement n'aura foroe et valeur qu'a-
près le premier mois, l'administration se réservant, malgré 
l'approbation du public, de remercier l'artiste, si elle le juge 
■convenable, et sans réciprocité. » „ 

Cet article est conforme à tous les traités de la même nature 
4aus les théâtres de province, notamment à Caen, à Besançon, 
àtsuen. 

L'*jigagement de M"'" Jaume avait été fait par un intermé-
diaire, et lorsque M m! Gilon vit M™* Jaume, elle augura mal 
de ses succès, eu raison de l'âge et des imperfections physiques 
qu'elle remarquait en elle. Deux débuts furent en elfet peu sa-
tisfaisants; et le 6 octobre, M m' Gilon écrivait à M"" Jaume : 
« D'après les protestations qui ont suivi votre premier début, 
Sesqualltis ont <St .s réitérées après le deuxième, j'ai l'honneur de 
«ous nréveuir qu'à l'expiration a.- prenne. mu>„, <uu» 

ta plus partie de la troupe. Recevez l'assurance de mes re-
grets et de ma haute considération. 
6 « Signe : F* GILON. » 

Si Von nous demandait comment nous constatons le mau-
vais succès des épreuves de M" Jaume, nous dirions qu il est 
difficile d'établir te fait, parce qu'un arrête du maire de lYoyes 
«interdit les applaudissements et les siffles au théâtre de 
cette ville. Mais un journal fort répandu de la localité, le Na,-
poléonie», n'a pas parlé de ces débuts, et si un autre journal 
d'Aube, a été favorable à M-* Jaume, les quelques éloges qu il 
lui a donnés ne constatent pas en réalité l'approbation du pu-
blic M et M— Gilon produisent, en outre, divers certificats 

.émanés' notamment de M. le président du Tribunal et du maire 
'de la ville, desquels il résulte qu'ils sont aussi peu rigoureux 
dîne leur administration envers les artistes, qu ils sont exacts 

àlans leurs devoirs envers l'autorité. , 
M et H.™ Jaume ont cependant assigne M. et M m' Gilon en 

-paiement de 4,000 francs, montant du dédit stipulé par le 
traité Mecque ce dédit fût, non pas de 2,000 Irancs pour 
chacun, mais de 2,000 francs pour les deux artistes. _ 

Le Tribunal de commerce de Troyes a, le 17 octobre 18o3, 

rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal : , . 
« Attendu qu'il existe entre les sieur et dame Gilon et les 

sieur et dame Jaume-Ancillon un engagement théâtral pour 
»ix mois d'hiver, à partir des premiers débuts de M™ Jaume, 

«c'est-à dire à compter du 15 septembre dernier, au prix de 
•330 fr par mois pour les deux artistes, le sieur Jaume et sa 
femaïc- mais que l'article 37 dudit engagement en suspend 

•tous tes effets pendant un mois, à l'expiration duquel délai il 

'devient définitif ; , • .
 c

, , ,.„. 
« Attendu que les sieur et dame Gilon ont signifié avant 1 ex-

ipiration'du awis d'épreuve à M"
e
 Jaume leur intention de ne 

V&s l'admettre dans leur troupe; 
« Attendu que le renvoi de M"" Jaume entraîne nécessaire-

ment la rupture de l'engagement de M. Jaume, puisque un seul 
«t même traité lie le mari et la femme vis-a-vis des sieur et 

«laine Gilon; renvoi de M"" Jaume n'est motivé ni par 

fe^et dame Gilon a.
;
^ P«

 se
 P

réva,oir
 contre les deman-
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«die circonstance, et surtout * ' " In réserve d 'un 
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n
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muet sur la valeur de l'indemnité' due .«U* K^.,S KS£ 
dans le cas dont s'agit, et que cette indemnité est ainsi livrée 

* l'appréciation du Tribunal ; . , 
. « Attendu que les parties demandent réciproquement la re-

^'liation de leurs conventions; „ . ... . 
« Déclare résiliées les conventions intervenues le o juillet 

*ertù(!r, entre les sieur et dame Gilon d'une part, et les sieur 
et <l»uio Jaume d'autre part; , , . 

« Fixe à la somme de 600 fr. l'indemnité due par les époux 
Gi

'on, et «odamne ces derniers, conjointement et solidaire-
•oeut, le mari môme par corps, à la payer aux sieur et dame 

« Condamne les sieur et dame Gilon aux dépens. » 

cas ou l'artiste ne serait pas, après ses débuts, agréé par le 
public on par l'autorité, l 'engagement sera résilié; celte clau-
se est acceptable, et ne doit pas être étendue, ainsi que le fait 
'

art
- 37, par une convention potestative interdite par la loi. 

Ln fait, dit M« Péronne, M"" Jaume a eu des succès véritables 
a ses débuts ; le journal l'Aube a vanté son énergie, la chaleur 
de sa diction, et puis les membres mêmes du Tribunal ont dû 
assister à une de ses représentations donnée en présence de M. 
Carlier, alors en mission dans le département; ils ont pu l'ap-
précier, et leur jugement est l'écho de l'opinion qu'ils ont 
prise personnellement. 

« La Cour, 

« Considérant que l'engagement de la femme Jaume-Ancillon 
était soumis à une condition suspensive; qu'aucune indemnité 
n'a été stipulée pour le cas où le directeur, usant de la faculté 
qu'il s'était réservée, se refuserait, après le mois d'épreuves, à 
la continuation du traité; que la partie" qui exerce un droit 
dérivant de conventions librement et volontairement formées 
ne peut être passible de dommages-intérêts ; 

« Considérant, d'autre part, que Jaume-Ancillon a lui-mô-
me provoqué la rupture du contrat qui lui conférait l'emploi 
de chef d'orchestre ; 

« Infirme ; déboute les époux Ancillon de leur demande. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2'ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audiences des 1", 8 et 15 décembre. 

ÉTRANGER DOMICILIÉ. MARIAGE EN FRANCE SANS CONTRAT. 

— STATUT PERSONNEL. — COMMUNAUTÉ LÉGALE. 

L'èiranger qui, ayant établi son domicile en France même 
tans autorisation du gouvernement, s'y marie avec une 
Française, sans qu'aucun acte ait réglé les conditions ci-
viles du mariage, est réputé avoir accepté tacitement le ré-
gime de la communauté établi par la loi française. (Art. 13, 
1393 et 1400 du Code Nap.) 

Cette grave question se présentait dans les circonstances 

suivantes : * . 

, M. et M~ Gilotiont interjeté appel, et, par appel incident, 
*>. et M«« Jaume concluent à 4,0o0 fr. d'indemnité. 

-, L'avocat sout.ent que la clause de l'art 37 était licite, et que 
1
 "sage fait par M. et M"'" Gilon du droit que leur confère cette 

«•»u»e n'entraîne pas d'indemnité au profit des artistes rémér-
és. Il expose qu'il est nécessaire de maintenir avec fermeté 

! traités que les arustes cherchent quelquefois a éluder par 
l(>us les moyens ■ et, pour exemple, il rappelle qu un acteur, 
Valant constater' sou insuccès, alin de faire résilier son engage-
ant, avait l'ail placer daiu; la sallo un bon nombre de si meurs; 
m

ais cette combinaison, aiotfte-t-il, fut déjouée par le direc-
qui, informé de cette petite intrigue, fit pénétrer dans 

10
 parterre un plus grand nombre de plaqueurg, lesquels, sui-

vant l'usage, eurent le dessus sur leurs antagonistes. 
M

* l'éroune, pour M. et M""' Jaume, fait observer qu il existe 
'*« traité une clause, n° 18, imprimée, et portant que, dans le 

M. Justin Breul, sujet hanovrien, est venu, il y a environ 
trente ans, fonder à Pans un établissement de commerce, con-
sistant principalement dans le placement, à l'étranger, des 
bronzes d'art et porcelaines. 

Aux bénéfices réalisés dans son commerce s'ajoutait une 
somme de 150,000 fr., produit d'une succession mobilière qu'il 
avait recueillie dans son pays. 

C'est dans cette position de fortune qu'à la date du 10 avril 
1847, il épousa, à Paris, la dame Lamothe, veuve Biet. 

Aucun contrat ne régla les conditions civiles du ma-
riage. 

Deux ans plus tard.. i^flQïe,^,ftp°aj ,
»Lf^'t,^afit5'8wiiV "ic

c
J«--î :i 

était marié.' T?âvâft-iï que dans le Hanovre, son pays, les ma-
riages sont régis par les principes du droit romain? Pensait-
il, au contraire, qu'ayant en France un établissement de com-
merce, un domicile, son mariage l'avait placé sous le régime 
de la communauté établie par la loi française ? 

Son testament olographe, en date du 22 août 1849, témoi-
gne de ses doutes à cet égard. En effet, il se demande dans cet 
acte si, par le fait de son mariage en France, sans contrat, il 
y a communauté de biens entre lui et sa femme, et, à cette 
question, il répond « qu'il le pense, qu'il l'a voulu. » Cepen-
dant cette solution lui paraît au moins contestable, car il fait 
dans le même testament des dispositions basées sur une dou-
ble hypothèse. En voici la substance : 

Dans le cas où il serait marié sous le régime de la commu-
nauté, il laisse à sa veuve ce qui lui appartient, en vertu de la 
loi française, c'est-à-dire la moitiéen pleine propriété; quant 
au surplus, il le donne en nue-propriété à ses héritiers natu-
rels, et en usufruit à la dame Hérouard qu'il considérait com-
me ron enfant d'adoption. Mais dans le cas où son mariage ne 
serait pas régi par les principes de la communauté légale, 
il donne à sa femme seulement le mobilier, le huitième en 
pleine propriété et les trois huitièmes en usufruit ; à la dame 
Herouard, il laisse quatre huitièmes en usufruit, plus trois 
huitièmes après le décès de sa veuve, et à ses héritiers du sang 
il attribue les sept huitièmes en nue-propriété. 

M. Breul est décédé à Paris le 7 septembre 1851, laissant 
une fortune toute mobilière d'environ 200,000 fr. 

M™ veuve Breul a formé devant le Tribunal de la Seine une 
demande en partage de communauté contre les héritiers du 
sang, tous sujets hanovriens. Ceux-ci ont opposé .un déclina-
toire fondé sur ce que le défunt, resté citoyen hanovrien, n'a-

vait pas de domicile en France. ,
0

o
a 

Sur cette exception, un jugement rendu le 11 juillet 18o2 a 
décidé que Justin Breul, par une habitation réelle et continue 
pendant près de trente ans en France, où il avait son unique 
établissement, avait satisfait à toutes les conditions légales et 
constitutives du domicile, encore qu'il n'eût pas demande 
d'autorisation au gouvernement, conformément aux disposi-
tions de l'anicle 13 du Code Napoléon. 

Ce jugement a été accepté par les héritiers Breul, et c est en 
présence de cette preuve juridique de l'établissement du do-
micile en France de Justin Breul, au moment de son mariage 
et depuis, qu'a été débattue la question de savoir si, par ce ma-
riage en France, sans contrat, il n'était pas censé avoir con-
senti à la communauté de biens établie par la loi française. 

Le Tribunal de première instance, par jugement du 14 avril 
1853, a rejeté la prétention de la dame veuve Breul d'être con-
sidérée comme commune en biens, et l'a admise seulement 

comme légataire. 

Voici les motifs sur lesquels repose cette décision : 

M Breul était au moment de son mariage, comme à l'épo-
que de son décès, citoyen de Hanovre. La femme française qu il 
a épousée est devenue par conséquent hanovnenne; des lors le 

statut personnel hanovrien est la seule loi qui ait pu régir son 
mariage. Pour qu'il en fût autrement, il faudrait au moins 
au'il demeurât clairement établi qu'en se manant Breul a en-
tendu renoncer à la loi de son pays pour se soumettre à la loi 
française. Cette preuve n'étant pas faite, on doit considérer 
comme constant qu'il ne s'est pas marié sous le régime de la 

communauté. 

M°" veuve Breul a interjeté appel de ce jugement. 

M* Duvergier, à l'appui de cet appel, après l'exposé des faits, 
a soutenu eu droit, avec l'autorité de Polluer (De la Commu-
nauté, n° 21) et de Toullier (t. XII, n° 91), que lorsque des e-
trangers, quoique non naturalisés niais domicilies en trance, 
s'y marient sans passer aucun contrat, ils sont soumis au régi-
me de la communauté. Il est vrai, dit-il avec ces auteurs, que 
les étrangers ne sont pas capables du droit civil qui naele 
établi que pour les citoyens, tel que le droit de tester, le droit 

- _ ui est du droit des 

Ainsi, poursuit le défenseur, ce n'est pas le seul fait de la 
célébration du mariage en France qui emporte de la part de 
l'étranger soumission à la foi française, c'est Je fait de l'éta-
blissement du domicile en France, la volonté certaine, au jour 
du mariage, de le conserver, et la continuation effective de ce 
domicile, qui sont les circonstances décisives pour faire ad-
mettre que les époux ont voulu que leurs rapports, quant aux 
biens, fussent régis par la loi françeise. Et, en effet, cette loi 
régit tous les contrats que les étrangers font en France; et si 
le contrat de mariage est le plus important de tous, ce n'est 
pas un motif pour le placer dans une catégorie à part, pour le 
soustraire à l'ir.fluence d'une législation sous l'autorité de la-
quelle l'union conjugale a commencé et sous laquelle elle doit 
finir. 

On objecte que Breul est resté Hanovrien, et que sa femme 
étant, par son mariage, devenue étrangère comme lui, c'est le 
statut, personne! du mari qui doit régir les conventions du ma-
riage et les rapports des époux quant aux biens.. La discussion 
sur ce terrain est déjà très avancée par les principes qui vien-
nent d'êlre exposés, il ne reste plus à combattre que les con-
séquences qu'on veut faire sortir du statut personnel. Il ne faut 
pas confondre les effets différants qu'il produit. Sans doute 
ceux qui règlent la capacité des personnes sont au-dessus de 
la volonté particulière de chacun ; ainsi l'étranger que la loi 
de son pays déclare mineur ne peut pas à son gré se donner 
N qualité de majeur. Mais les effets du statut personnel qui 
règlent les suites des conventions sont, comme les conventions 
elles-mêmes, susceptibles de toutes les modifications qu'il 
plaît aux parties d'y introduire. Ainsi, en Hanovre, M. Breul 
aurait pu stipuler le régime de la communauté de biens, quoi-
que ce régime ne soit pas le droit commun de son pays; en 
France, pour s'y soumettre, il n'a eu qu'à garder le silence. 

Quelques auteurs, continue M" Duvergier, établissent une 
distinction entre le domicile autorisé et le domicile non auto-
risé. Cette distinction rçpoussée par la raison est une subti-
lité; c'est, nous l'avons dit, le fait du domicile, c'est l'inten-
tion de le continuer au moment du mariage, qui sont la raison 
de décider en faveur de la communauté légale. 

Le défenseur invoque à cet égard un arrêt Lloyd, rendu par 
la première chambre de la Cour de Paris, à la date du 3 août 
1849. 

Enfin, ajoute M" Duvergier, le testament de M. Breul est une 
nouvelle preuve de la volonté dont il était animé au moment 
du mariage. Il y dit en effet : « Je me considère comme marié 
sous le régime de la communauté; j'ai voulu, j'ai consenti à 
me marier sous ce régime. « Erreur de droit! dit-on; mais 
on est bien forcé de convenir que cette volonté exprimée de la 
part du contractant fait disparaître toutes les objections tirées 
du statut personnel. 

Me Duvergier termine en retraçant toutes les circonstances 
de la cause tendantes à prouver l'établissement en France du 
domicile du sieur Breul, et sa volonté d'accepter la loi fran-
çaise comme règle de son mariage et de la dévolution de ses 
biens. 

de succéder; mais ils sont capables de ce qui est d 
.•eus comme les conventions de mariage. Or, la communauté 
l'égale n'est fondée que sur une volonté que (es personnes qu 
contractent mariage sont présumées avoir eue d'établir entr 

pondu : 

Les lois qui règlent les effets du mariage sont des sta-
tuts personnels, bien qu'elles aient trait, non seulement 
à la capacité des personnes, mais aussi accessoirement à la 
dévolution des biens. Ainsi, un Français qui épouse une 
étrangère en pays étranger imprime^ sa femme sa propre na-
tionalité (art. 12 du Code Nap.), et soumet virtuellement son 
mariage sans contrat au régime de la communauté française. 
Pourquoi le même principe ne protégerait-il pas le mariage 
contracté en France par un étranger avec une Française? Cet 
étranger, en se mariant, conserve sa nationalité et l'attribue 
même à la femme française, et l'on voudrait qu'il cessât de 
rester soumis à son statut personnel, quant aux effets du ma-
riage, pour demeurer assujéti à la législation d'un pays au-
quel aucun des époux n'appartient plus désormais ! 

Au moins, continue !e défenseur, si un tel résultat pouvait 
se produire, faudrait-il reconnaître que la renonciation de l'é-
tranger à son statut personnel ne peut facilement s'être pré-
sumée, ei qu'il est nécessaire que son intention de se soumet-
tre au régime de communanté établi par la loi française soit 
claire et manifeste. Or, est-il possible de voir la preuve de 
cette intention dans ce fait unique que l'étranger a acquis un 
domicile en France? 

Sur ce point du débat, M e Josseau oppose à l'opinion de Po- . 
thier et à celle de Toullier l'opinion de M. Bugnet dans ses 
Noies sur Pothier, et celle de M. Valette (Notes sur Prou-
dhon, t. I, p. 178). Il soutient avec Zachariœ (t. 3, § 506) que 
le parti le plus raisonnable c'est de ne point admettre, eu gé-
néral, la présomption dout il s'agit. 

Quant à la jurisprudence et à l'arrêt Lloyd invoqué par 
l'appelante, il tend à confirmer l'opinion que la présomption 
tirée du domicile est insuffisante, car l'arrêt de 1849 s'appuie 
sur plusieurs autres circonstances pour établir la preuve que 
la volonté manifeste de l'Anglais Lloyd était de se marier sous 
le régime de la communauté. 

Mais, dit le défenseur, ces circonstances, ces présomp.ions 
graves, précises et concordantes, accumulées dans l'arrêt cité 
de 1849, ne se rencontrent pas dans l'espèce, loin de là. 

Justin Breul était lils d'un bourgeois de Hanovre. Il a été 
élevé dans sa famille, il y a conservé des souvenirs, des liens, 

des relations. 
En exploitant une maison de commerce en France, en y fai-

sant une résidence même prolongée, a-t il perdu tout esprit 
de retour .dans sa patrie ? Non, une foule de circonstances 
viennent démoutrer cette vérité ; jamais il n'a demandé l'au-
torisation d'établir son domicile eu France ; jamais il n'y|a ac-
quis d'immeubles; jamais il n'y a exercé aucun droit civil ou 
politique; s'il a fait partie de la garda nationale, c'était mo-
mentanément, eu 1848, dans l'intérêt de l'ordre. Lors de l'ex-
position de l'industrie, il a refusé la croix de la Légion-d'llon-
neur pour ne pas perdre sa nationalité. Pour accepter une dé-
coration du duc de Lucques, il, a cru devoir demander l'auto-
risation de son gouvernement ; il a eu recours à sa protection 
pour poursuivre le paiement d'une créance contre le prince de 
Galilzin ; pour aller dans le Hanovre, où il faisait d'assez fré-
quents voyages, il a toujours pris des passeports hanovriens. 
Enfin, en 1842, il a reçu du gouvernement de Hanovre une 
médaille d'or qui ne se donne qu'uux nationaux. Il est donc 
incontestable que Justin Breul s'est toujours considéré comme 
citoyen de Hanovre et comme soumis aux lois de sou pays. 

Quant aux présomptions tirées de son mariage, elles ne sont 
nullement concluantes. Eu effet, il possédait ^lejà une fortune 
mobilière considérable lors de son mariage, sa femme était 
sans fortune, rien ne l'attachait au sol français et ne l'empê-
chait de suivre son mari partout où il aurait jugé convenable 
de se retirer Cette fortune acquise par lui seul, Breul a-t-il 

eu l'intention en se mariant de la faire partager à sa femme? 
Cela ne peut se supposer en présence des dispositions qu'il a 
faites en faveur de sa famille, et de celle qui réduit sa femme 
à un huitième en propriété et à trois huitièmes en usufruit, 
c'est-à-dire à une part inférieure à la moitié des biens. De 
cette circonstance que Breul donne moins à sa femme, dans 
l'hypothèse de la commuuanié, ne doit-on pas conclure qu'il 

Ln'a pas Voulu adopter ce régime? Est-il possible de oroire que 
I s'il eût eu la volonté d'adopter le régime de la communauté, 

en eût ainsi détruit les ett'ets ? Cette volonté, cette intention 

Ces moyens ont été combattus par M. l'Lvesque, avo-

cat-général, qui a conclu à la réformalion du jugement at-

ta jiié, par les considérations de fait et les raisons de droit 

qui se trouvent reproduites dans l'arrêt de la Cour. 

« La Cour : 

« Considérant que les époux Breul se sont- mariés à Paris, 
le 10 avril 1847, sans avoir réglé par un acte leurs conventions 
matrimoniales ; 

« Qu'ainsi, aux termes des articles 1393 et 1400 du Code 
Napoléon, leur mariage est soumis au régime de la commu-
nauté; 

« Considérant que la qualité d'étranger qui appartenait à 
Breul ne saurait empêcher l'application de ces articles ; qu'en 
ettet la loi, en disposant comme elle l'a fait, suppose que les 
parties se sont abstenues volontairement d'établir par écrit 
leurs conventions, et qu'il a été formé entre elles un contrat 
tacite que seulement elle consacre et dont elle règle les consé-
quences ; 

« Que les étrangers, capables de stipuler dans tous les con-
trats tenant du droit des gens, comme celui dont il s'agit, 
peuvent, en se mariant en France, acceplef' tacitement le ré-
gime de la communauté établi par la loi, de même qu'ils au-
raient pu le stipuler explicitement dans un acte; 

« Considérant cependant que, pour appliquer ces principes 
a des étrangers, il ne suffit pas que !e mariage ait été contracté 
en France, qu'il faut encore que la volonté des contractants se 
soit manifestée par des faits certains ; 

« Considérant que l'établissement d'un domicile, en Fran-
ce, a toajours été considéré comme la manifestation la plus 
positive de cette volonté ; 

« Que, sans doute, ce domicile doit avoir une importance 
qui le distingue d'une simple résidence, mais qu'il n'est pas 
besoin qu'il ait été autorisé par le gouvernement dans les ter-
mes de l'art. 13 du Code Napoléon, puisque cette autorisation 
a pour objet de conférer à l'étranger lous les droits civils ap-
partenant aux nationaux, et que ces droits ne lui sont pas né-
cessaires pour le règlement des conventions matrimoniales pu-
rement du droit des gens ; 

« Considérant que, dans l'espèce du procès à juger, Breul 
au moment où il s'est marié, habitait Paris, où il avait fondé' 
depuis plus de vingt ans un établissement de commerce im-
portant ; que cet établissement était le seul qu'il exploitât-
qu'il n'avait conservé ni domicile, ni résidence dans son pays 
natal ; qu'ayant recueilli dans ce pays, avant ce mariage, une 
succession importante, il en avait réalisé toutes les valeurs 
et en avait placé les produits en France, où se trouvait déjà la 
surplus de sa fortune. 

« Que ces faits démontrent d'une manière incontestable que 
Breul avait en France, au moment de sou mariage, un domi-
cile sérieux ; 

« Considérant encore que Breul a conservé cette position 
jusqu'à sa mort; que dans son testament il a déclaré en ter- ' 
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France, il a ordonné, par cet acte de sa dernière volonté, que 
les capitaux dont il disposait en usufruit fussent placés soit en 
rentes françaises, soit par hypothèque sur des biens situés en 
France ; 

« Qu'il ne saurait donc exister d'incertitude sur la volonté 
de Breul de soumettre à la loi française le règlement des condi-
tions civiles de son mariage; que dès lors il y a eu communauté 
de biens entre les époux Breul ; 

« Infirme ; 

« Au principal dit qu'il y a eu communauté de biens entre 
les époux Breul, conformément aux art. 1393 et 1400 du Code 
Napoléon. » 

ÊSr é^ I 
cette convention couimo de toutes les autres 

veuve Breul est donc mal fondée. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 16 décembre. 

TAPISSERIES DES G0BELINS. — DEMANDE EN REVENDICATION. 

M. Lalapie, marchand de curiosités, qui occupait rue 

de Rivoli une boutique située au rez-de-chaussée de l'an-

cien hôtel Talleyrand, est décédé le 13 septembre 1853. 

Les scellés ont été apposés. Lors de la levée des scellés, 

M. Philippe réclama douze tapisseries des Gobelins, re-

présentant les douze mois de l'année et exécutées sur les 

charmants dessins du peintre Antoine Watteau. M. Phi-

lippe prétendait les avoir confiées à M. Latapie pour en 

opérer la vente. Comme ces tapisseries avaient une valeur 

considérable et qu'elles formaient une partie importante 

de l'actif de M. Latapie, M. Philippe fut obligé d'assigner 

les créanciers Latapie en revendication desdites tapisse-
ries. 

M' Durrieu, avocat de M. Philippe, soutient que son 

client a acheté à Dieppe, vers 1848, ces douze tapisseries, 

et qu'il a cherché à en opérer la vente, notamment en 1852, 

à Valenciennes où ['Echo de la Frontière en parlait ainsi 
le 7 octobre : 

Aux amateurs des arts. 

11 vient d'arriver à Valenciennes un artiste, M. Philippe, 
sortant tout à fait de la ligue des marchands d'objets d'art 
qui nous visitent ordinairement. Parmi les pièces importantes 
dont il est possesseur, nous avons remarqué douze panneaux 
en tapisserie des Gobelins, d'un goût exquis et d'une admirable 
conservation. Ces douze panneaux représentent les douze grands 
dieux et déesses présidant aux douze mois de l'année, avec 
les signes du zodiaque. De délicieuses arabesques, on ne sau-
rait plus variées de sujets et d'attributs, entourent les princi-
pales figures et leur servent, pour ainsi dire, de cadres. Ces 
arabesques ont incontestablement été tissues sur les dessins 
d'Antoine Watteau, ce charmant peintre valenciennais. On sait 
que chez Audran du Luxembourg cet artiste émi lient a exé-
cuté une foule de travaux de ce genre, et d'ailleurs ceux dont 
nous parlons ont été gravés à l'eau-forte par Huvquier. 

A cette nouvelle, l'Académie de peinture, sculpture et ar-
chitecture de Valenciennes, par une délibération du 16 octo-
bre 1852, décidait que, pour honorer la mémoire d'Antoine 
Watteau, né à Valenciennes, on inviterait l'administration mu-
nicipale à faire l'acquisition de ccu tapisseries. Des correspon-
dances particulières prouvent que M. Philippe avait proposé à 
M. Duponchel, à M"" la baronne de Botschild, à M. le marquis 
d'Herlford de leur vendre ces tapisseries; que récemment en-
cure il les a produites en Angleterre pour en opérer la veute. 

L'avocat conclut de tous ces faits que M. Philippe est pro-
priétaire de ces tapisseries, que c'est ainsi qu il est considéré 
dans la correspondance des personnes qui ont été eu pourpar-
lers avec lui, et que cela résulte notamment de la lettre éma-
née de la personne qui les lui a vendues. 

M° Armand, avocat de M. le baron Seillière, l'un des créan-
ciers, répond que M. Philippe n'a été qu'un intermédiaire en-
tre M. Latapie et le public; que rien ne constate qu'il ait ja-
mais acquis la propriété de ces tapisseries ; que la lettre du 
prétendu vendeur ne saurait servir do titre, et, que dans les 
uutres correspondances on no le considère pas plus comme 
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propriétaire que comme.simple détenteur. 
Il faut donc faire application du droit. Or, d'après les termes 

de l'article 2279 du Code Napoléon, en fait de meubles pos-
session vaut titre, excepté en cas de vol ou de perte de la chose. 
Dans l'espèce, on prétend qu'il y a tu un contrat entre Philip-
pe et Latapie, qu'il y a eu dépôt volontaire. Alors l'art. 1923 
exige la preuve par écrit, et rien ne constate le dépôt. 

Il y a donc lieu de faire application de ces deux articles, 
puisés du reste aux sources de l'ancien droit français, qui éta-
blissent des- principes de droit constant, et de rejeter la deman-
de M. Philippe. 

Le Tribunal a ordonné la remise des tapisseries aux 

mains de M. Philippe, et cependant, attendu qu'au jour de 

la revendication il n'avait pas encore produit la preuve 

de sa propriété, il l'a condamné aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Rives. 

Bulletin du 16 décembre. 

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. — JUGE DE PAIX. — DÉCLARA-

TION DE LA FAUSSETÉ DES FAITS. 

Est légal l'arrêt de la Cour impériale qui surseoit à sta-

tuer sur une prévention de dénonciation calomnieuse de 

faits imputés à un juge de paix, lorsqu'il n'est pas suffi-

samment justifié devant elle de la décision par l'autorité 

compétente de la fausseté de ces faits. Ainsi, en admettant 

que ce soit le procureur-général qui ait compétence pour 

prendre celte décision, elle ne saurait résulter de ce que 

ce magistrat aurait soutenu l'appel interjeté par son subs-

titut près le Tribunal du premier degré quia exercé les 

premières poursuites ; elle doit être expresse, formelle et 

par écrit. (V. arrêt du 28 novembre 1851.) 

Nous indiquons sommairement, à raison de leur impor-

tance, les moyens relevés par M. Aylies, conseiller-rap-

porteur, mais non résolus parla Cour. 

Quand il s'agit d'une dénonciation portée contre un juge 

de paix, quelle est l'autorité compétente pour décider si 

les faits dénoncés sont vrais ou faux? Ne peut-on pas dis-

tingue; dans la fonction du juge de paix le cas où ce ma-

gistrat commettrait un délit et le cas îoù il commettrait 

une simple faute disciplinaire ; fil, suivant l'hypothèse, la 

compétence ne varierait-elle pas? S'il commet undéht,par 

exemple, n'est-ce pas au procureur-général, chargé en 

vertu de l'article 479 du Code d'instruction criminelle de 

le citer directement devant la Cour impériale, qu'il appar-

tient de décider de la fausseté des faits. S'il s'agit d'une 

faute disciplinaire, au contraire, n'est-ce pas à M. legar-

de-des-sceaux, ministre delajustice, qu'appartient la solu-

tion de cette question? (V. arrêt du 11 novembre 1842.) 

La Cour, conformément aux conclusions de M. l'avocat-

géhéral Bresson, et sur la plai ioirie de M" Huguet, a re-

jeté ie pourvoi, en sefondantstii'lesconstatations défaits de 

l'arrêt attaqué, qui la dispensaient de résoudre les ques-

tions soulevées par le rapport. «. 

FOURRAGES VERTS. VILLE DE SEMUR. DROITS D OCTROI. ' 

— FOURRAGES SECS. 

; Le règlement de l'octroi de la ville de Semur, approuvé 

par l'ordonnance royale du 27 novembre 1822, qui impo-

se des droits d'octroi sur les foins, fourrages de toute es-

pèce, est général et absolu et ne distingue pas entre les 

fourrages verts et les fourrages secs. 

Cassation, sur le pourvoi du sieur Chancelle, fermier de 

l'octroi de la ville de Semur, d'un arrêt de la Cour impé-

riale de Dijon, du 24 août 1853, qui a relaxé le sieur Ra-

duire dans la ville de Semur. 

M. Sénéca, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avocat-

général, conclusions conformes ; plaidant, M" Frignet, 
avocat de la ville de Semur. 

vous disiez encore au juge d'instruction : « Leur orgueil 

sera rabattu, et les enfants descendront au tombeau avec 

moi. » Le 8 septembre au soir , ne vous êtes-vous pas 

querellé avec votre femme, et à quel propos? — R. Je lui 

avais rapporté 4 fr. 40 C,j j'avais gardé 1 IV. 25 c, et c'est 

à propos 'de cet argent qu elle me lit des reproches. 

D. Votre conduite n'élait-elle pas irrégulière; ne dé-

pensiez-vous pas au dehors l'argent que vous deviez rap-

porter dan» votre ménage? — R. Gortiment aurais-jft fait 

des dépenses? mon beau -père ne me donnait pas d'argent, 

ou me remettait quelquefois 10 c. 

D. Depuis la Saint-Jean dernière, vous avez cessé d'ha-

biter avec votre beau-père. Vous mangiez chez vous et à 

vos frais? — R. Oui, monsieur. 

D. Ne vous absentiez-vous pas la nuit de votre domi-

cile? — R. Je reconnais que j'ai découché quatre fois; soit 

parce qu'on refusait de me recevoir, soit parce que j'assis-

tais aux réceptions de compagnonnage. 

D. Le jour de l'événement, vous avez travaillé chez M. 

Haranchipy. Aviez-vous bu? — R. J'ai pris un ou deux 
verres de vin. 

D. Tout au plus, car les domestiques ne s'en sont pas 

aperçus; ils ont eu la même bouteille de vin pour leur re-

pas du jour. Dites-nous quel a été l'emploi de votre temps 

dans cette matinée? — R. Après être sorti de chez Si. 
Haranchipy, j'ai été chez M. Leboyer et chez M..Saumon, 

commissaire de police. 

D. Et puis? — R. Je ne me rappelle pas. 

D. Vous êtes entré dans un cabaret, vous étiez calme ; 

qu'avez-vous pris avec deux ouvriers qui étaient là ?— R. 

Chacun une chopine. 

D. A votre rentrée à votre domicile,quel a été le sujet de 

la querelle? — R. Ma femme me dit : « On est venu te 

chercher pour travailler à Richebourg, il faut y aller au-

jourd'hui. » Puis elle s'emporta, m'appela paresseux, fai-

néant ; là-dessus je pris mes brosses et voulus sortir; ma 

femme s'y opposa. A partir de moment, ^e n'ai plus sou 

venir de ce qui s'est passé. 

D. Vous oubliez de nous dire qu'il y avait eu une dis-

cussion à l'occasion de votre déjeuner ; que, dans la que-

relle qui s'éleva, votre femme vous menaça de vous quit-

ter et d'emmener vos enfants ?—R. Je lui disais toujours 

« Je veux bien m'en aller, mais donne-moi mes enfants. 

D. On a entendu votre femme crier : « Ah! canaille, ii 

vent tuer mes enfants! » Expliquez-nous ce propos. —-R. 

Je ne me rappelle de rien. 

D. Avec quoi avez-vous frappé votre femme? — R. On 

m'a présenté à la prison des fragments de pots et de bou-

teilles. 

D. Votre femme ne vous a-t-elle pas saisi par la blouse? 

— R. Elle m'a déchiré toute la figure ; j'avais le nez tout 

écorché ; c'était son habitude. 

D. Est-ce que c'est cette écorchure qui vous a excité à 

la frapper ? — R. J'avais du sang partout. 

D. N'avez-vous pas saisi votre femme par le cou, et né 

l'avez-vous pas frappéesur la tête avec un pot de grôs,puis 

avec une bouteille? Les blessures ont été bien graves, 

puisque longtemps après le médecin retirait de la figure 

de votre femme des fragments de verre; elle s'est sauvée 

en criant au secours, et vous lui disiez : « Monte donc, 

lâche de femme, que je t'achève! » — R. Je n'en ai pas 

conservé le souvenir. 

D. Après la retraite de votre femme, des personnes voi-

sines ne sont-elles pas montées afin de prendre vos en-

fants? -r- R. Je n'ai.vupersonne. 

D. Vous vous êtes jeté sur les personnes en menaçant 

de les frapper? — R. J'ai fermé ma porte. 

D. Resté seul avec vos eufants, n'avez-yous pas pris la 

petite Jeanne, votre fille, et ne lui avez-vous pas enfoncé 

un ciseau dans le cou? 

D. Puis, traversant deux chambres, n'êtes-vous pas 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Taslé, conseiller à la Cour 

impériale de Rennes. 

Suite de l'audience du 14 décembre. 

AFFAIRE VERGER. MEURTRE PAR UN MARI SUR SA FEMME 

ET SES DEUX ENFANTS. 

Après la lecture de l'acte d'accusation (V. la Gazette des 

Tribunaux d'hier), M. le président procède à l'interroga-
toire de l'accusé. 

D. Vous avez épousé Jeanne Rivet, il y a quatre ans?— 
R. Oui. 

D. Vous n'aviez aucune ressource, et cependant vous 

avez fait croire que vous possédiez quelque chose. — R. 

J'ai dit que j'avais 2,000 fr. 

D. Cela n'était pas vrai. A l'époque de votre mariage, 

vous n'aviez que des dettes. Mais n'est-ce pas en consi-

dération de votre déclaration que vous apportiez 2,000 fr. 

en mariage, que votre beau-père vous promit une dot de 
pareille somme? — R. Oui. 

D. On a été obligé de payer vos dettes ?—R. Us ne m'ont 
payé que mes vêtements de noces. 

D. Ainsi, vous aviez trompé votre femme et ses parents? 
— R. Je n'ai pas trompé ma femme. 

D. Vous contestez le chiffre des dettes payées par la fa-

mille de votre femme, passons. Peu de temps après votre 

mariage, la mésintelligence ne tarda pas à s'introduire 
dans votre ménage? — R. Non, c'est faux. 

D. N'est-ce pas votre beau-père qui, ne pouvant vous 

acheter un fonds de boulangerie puisque vous l'aviez indi-

gnement trompé, vous a dit : Venez avec moi, je suis 

frotteur, vous pourrez gagner quelque chose. Ne vous a 

t-il pas logé, et n'a-t-il pas fourni à toutes vos dépenses? 

— R. Cela ne pouvait être autrement : nous n'avions rien 
ma femme et moi. 

D. N'avez-vous pas été condamné à quinze jours de pri-

son pour avoir frappé votre belle-mère?—R. Je ne l'ai pas 

frappée. On m'avait mis à la porte, je voulais reprendre 

mes enfants, et je l'attrapai avec moifcoude. 

D. On ne vous eût pas condamné sur un simple geste. 

N'y avait-il pas fréquemment des rixes entre votre belle-

mère et vous, et entre votre femme et vous ? — R. Non, 

jamais. 

D. Votre femme ne vous a-t-elle jamais fait de repro-

ches sur votre paresse? n'est-ce pas la véritable cause des 

rixes si fréquentes? Vous avez dil, au reste, que cela 

vous exaspérait, vous irritait. N'avez-vous pas déclaré que 

votre femme et votre belle-mère ne périraient jamais que 

de votre main? — R. Non. 

D. Votre femme ne >ous menaçait-elle pas de vous 

quitter et d'emmener vos enfants ? — R. On me disait tou-

jours : Les enfants ne sont pas à toi, tu n'eu es pas le 

père. 

D. Suspectiez-vous la fidélité de votre femme ? — R. 

Non ; j'étais sûr d'elle, car elle ne sortait qu'avec moi. 

D. Pourquoi disiez-vous que vos enfants vous accompa-

gneraient partout, qu'ils mourraient avec vous? Expli-

quez-nous ce propos. — R. Je ne me rappelle pas i'avoir 

tenu. 

D, Si, la veille de l'événement ; et à l'instant du crime, 

allé à la fenêtre donnant sur la cour, et balançant votre en-

fant dans l'espace, ne l'avez-vous pas jeté du troisième 

étage dans la cour? C'est vous qui nous donnez ces dé-
tails dans votre interrogatoire. 

L'accusé ne répond pas. 

D. Après avoir égorgé la petite Jeanne, n'avez-vous pas 

commis le même crime sur le petit Alexandre, et en les je-

tant par la fenêtre, n'avez-vous pas crié à votre femme : 
« Tu veux tes enfants, tiens, les voila ! » 

Même silence de l'accusé. 

D. Lorsque la garde vous emmenait à la prison, n'avez-

vous pas proféré ces paroles : « Je me suis vengé, j'ai ra-

battu leur orgueil! » — R. Je ne sais pas. 

D. Vous vous êtes donné un coup de ciseau ?— R. Je ne 

sais pas si c'est avant ou après l'événement. 

D. Navez-vous pas essayé de vous pendre? — R. Oui, 
monsieur. 

. ^ Après cet interrogatoire, on procède à l'audition des 
témoins. 

M. Saumon, commissaire de police : J'ai eu plusieurs 

fois l'occasion d'intervenir dans le ménage des époux Ver-

ger, où régnait une grande mésintelligence. Un procès-

verbal a été rapporté au sujet d'une querelle entre M
m
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vet et son gendre. Verger avait porté des coups à sa belle-

mère, il fut condamné par le Tribunal correctionnel. 

Le 9 septembre dernier, le sieur Verger vint me trouver 

vers les neuf heures du matin, à mon bureau, pour m'an 

noncer qu'il avait l'intention de scier du bois pour les par 

ticuliers, et m'engager à lui délivrer une médaille pour 

exercer cette profession. Je lui répondis qu'il n'en avait 

pas besoin, et qu'il pouvait faire en toute 'sécurité ce qu'il 
voulait. 

Vers les onze heures, je fus informé par un sergent de 

ville qu'un homme venait, dans la rue de GoYges, de jeter 

deux enfants par la fenêtre. A mon arrivée sur les lieux, 

douze sergents de ville gardaient déjà toutes les issues de 

la maison où le crime avait été commis. On m'apprit que 

l'accusé s'était renfermé à clé dans l'une des chambres de 
son appartement. 

Deux médecins étaient déjà arrivés pour donner leurs 

soins aux enfants. « On vous attend, » me dit-on. J'en-

voyai chercher un serrurier; mais sur les observations 

qui me furent faites que cet homme pouvait se suicider, 

j'ordonnai aux sergents de ville d'enfoncer la porte. Au 

moment où elle allait céder, un bomme parut couvert de 

sang. Je ne le reconnus pas ; il était dans un état d'exas-

pération extrême. J'essayai de le calmer, ce fut inutile-

ment ; deux sergents de ville s'emparèrent de lui ; on le 

fit asseoir dans un fauteuil. Verger prononçait des mots 

que nous ne comprenions pas. « J'ai voulu, disait-il, ra-

battre leur orgueil... précéder mes eufants au tombeau. » 

Le témoin fait ici- la description de l'appartement: Dans 

l'une des chambres, je/vis un tapis, sur lequel jouait avec 

des joujoux un des petits enfants, et, dans cette même 

chambre, je remarquai une tringle en fer, placée près de 

l'alcôve ; cette tringle était entièrement recourbée, et 

une coi de y était suspendue ; par terre, un mouchoir dé-

chiré en deux morceaux. Je vis de suite que Verger 

avait cherché à se pendre. Je me disposais à dresser pro-

cès-verbal, lorsque M. le juge d'instruction et M. le pro-

cureur impérial se présentèrent. 

Verger parlait difficilement ; il soulfrait beaucoup d'une 

blessure qu'il s'était faite à la gorge. A toutes les ques-

tions posées par les magistrats, il répondait. qu'il avait 
voulu se venger. 

D. Connaissez-vous les habitudes de l'accusé?-— R. J'ai 

su que les époux Verger ne vivaient pas en bonne intelli-

gence : Verger se grisait souvent, et ce sont des motifs 

d'intérêt qui ont amené les querelfes dans le ménage. Les 

père et mere de la dame Verger sont des gens économes 

vivant dans l'aisance. 

M. le président, à l'accusé : N'avez-vous pas dit au 

tige d'instruction : <• J'ai saigné nu cou mes enfants, et je 

les ai f... par la fenêtre? » — R. Je ne me (-appelle |>as. 

M' W aldeck-Rousseau , au commissaire de police : 

Quel était l'élut de la corde attachée à la tringle en fer? — 

R. Cette corde était tachée de sang; il est évident pour 

moi que Verger avait voulu s'en servir pour se suicider; 

c'est sans doute la douleur qu'il a ressentie en appliquant 

celte corde sur la blessure qu'il avait au cou, qui l'aura 

empêché d'accomplir son dessein. 

M. le président, à l'accusé : Qu'ôtes-vous allé faire au 

domicile de votre beau-père? Après le crime, on a remar-

qué des traces de sang sur l'armoire et la commode. N'a-

vez-vous pas pris dans l'armoire une bouteille d'élixir de 

Garus? Est-ce avant ou après que vous avez bu cette li-

queur? — R. Je ne sais pas. . 

Un juré, au commissaire de police : La tringle en fer 

était-elle de nature à supporter le poids du corps de 

Verger ? 

Le témoin : Je ne puis constater que ce que j'ai vu. La 

tringle en fer, qui vous] est maintenant représentée, était 

en place, les deux bouts engagés dans les pitons; elle était 

recourbée. Je présume que la pesanteur du corps l'aura 

fait ployer. 

M. le président : Verger, on a remarqué dan3 foute la 

chambre des taches de sang. Vous avez donc été à toutes 

les fenêtres pour vous y jeter? Cela est probable, mais le 

courage vous a manqué ? 

L'accusé : Je ne sais pas. 

Le commissaire de police : Ma conviction était que Ver-

ger était en état d'ivresse. Je lui demandai s'il avait bu. Il 

me répondit : « Non, je n'ai pas bu; je ne suis pas ivre.» 

Ce qui m'avait fait croire cela, c'est que j'avais remarqué, 

à côté du tapis de l'enfant, las traces d'un récent vomis-

sement. 

M. Barjolle, docteur en médecine : Le 9 septembre, on 

vint me chercher pour visiter deux enfants qui avaient été 

précipités d'une fenêtre d'un troisième étage. Je me rendis 

dans un appartement du deuxième étage, de la maison rue 

de Gorges, où je trouvai mon confrère M. Mabit. Nous 

vîmes sur un lit une petite fille, qui était morte. Ses vête-

ments étaient ensanglantés. Nous examinâmes cet enfant, 

les os du crâne étaient fracturés, broyés, la cervelle était 

sortie. Un instant après, on nous représenta un autre en-

fant qui n'avait pas les mêmes désordres au crâne. Il avait 

dû survivre quelques moments à sa chule; son bourrelet 

l'avait protégé. Tous deux portaient au cou des blessures 

qui ont dû être faites avec le même instrument tranchant 

et piquant, Ce n'est pas aux blessures que nous attribuons 

la mort des enfants, mais à la chute qui s'est faite sur la 

tête. La mort a été instantanée pour le premier enfant ; le 

second a pu survivre à sa chute quelques minutes. Aucun 

membre n'éiait fracturé. Us ont dû être précipités vi-
vants. 

Nous ne restâmes que peu de temps auprès des enfants, 

tout secours étant inutile ; notre intention était d'empê-

cher le suicide du père. Nous montâmes au troisième éta-

ge; au moment où on s'apprêtait à enfoncer la porte, Ver-

ger parut. Il n'avait ni gilet, ni cravate ; il était couvert de 

sang; on voyait à la partie antérieure de son cou une lar-

ge blessure. Sa voix était presque éteinte. Verger ne fit 

aucune résistance. Nous remarquâmes sur le lit des traces 

de pied ; au bas du lit, un mouchoir déchiré en deux par-

ties, et une corde presque neuve attachée à une tringle 
du lit. 

visitâmes ensuite sa femme, qmayait miatre bles-

vité. Cette femme pleurait, sanglôttait, regrettait la perte 

de ses enfants, qu'elle avait vu jeter paï la fenêtre. 

Revenus près de Verger, nous le trouvâmes faible. Il 

avait déchiré les appareils que nous lui avions posés; nous 

priâmes M. le juge d'instruction de suspendre son inter-

rogatoire et de le faire conduire à l'infirmerie de la pri-
son. 

D. Avec quel instrument l'accusé s'est-il blessé ? — R. 

Avec le même qui avait servi à la perpétration du crime 
sur ses enfants. 

H 
Il ne voulait pas lui obéir comme elle l'au

ra 
renvoyer, 

voulu. 

1). La femmo ne reprpchait-elle pas à son mari de <U 

penser son argent au dehors? — R. Je n'étais pas dans I 

confidence, mais j'entendais s* femme lui dire : « Tien 
voilà cinquante centimes ! •• *■ 

D. L'avez vous vu prendre sa femme à la gorge' —. » 

Non, il l'a seulement poussée et lui a jeté un pot de m.' 

sur la tête. b e> 

Aux différentes questions que M. le président pose 

témoin, celui-ci répond tantôt qu'il n'a pas vu, tantôt q
u
'f 

n'a pas entendu. Soupçonnant que Jeanne Riron dissirnu] 

une partie de la vérité, M. le président la presse vivement 

de ne rien cacher à la justice. Pourquoi avez- vous pH
s

 i 

fuite lorsque Verger a pris son enfant pour l'emporter dan* 

une chambre voisine ? 8 

Le témoin, après quelque hésitation ; J'ai eu peur q
u

';i 

me fît du mal. " u 

M. le président : La vérité, je vais la dire. C'est 

vous saviez qu'il allait égarger ses enfants. La preuve
9 

c'est que vous en avez emporté un, qui heureusement a étrf 
sauvé par vous. — R. Oui, monsieur. 

M' Waldeck-Rousseau: La belle-mère n'est-elle na 

intervenue entre Verger et sa femme dans les quereV 

qu'ils avaient ensemble? — R. Oui -
%
 plusieurs fois anrè 

ces querelles, la belle-mère contraignait Verger à'passp
S 

la nuit sur une chaise. J'ai quelquefois retiré un matela"" 

de mon lit pour qu'il passât la nuit. Sa femme ne voulait 
pas le recevoir. 

Vincendau, autre témoin : Je demeure au-dessus de» 
époux Verger : souvent des disputes ont eu lien ; ils

 s 
traitaient de v..., p..., s... Le 9 septembre dernier, j'ai bien 

distinctement entendu la femme Verger dire à son mari • 

« Oh ! coquin, tu vas tuer mes enfants ! » 11 m'était diffi-

cile de comprendre tout ce qui se disait. Un bruit souvd 

parvint à nies oreilles, puis les cris aigus, navrants des 

enfants. A mesure qu'on entendait les coups, les cris des 

enfants diminuaient. Je dis à mon apprenti d'aller cher-

cher un garde de ville. Une voix prononça alors ces mots • 

«Oh ! le coquin, il jette son enfant. » Je vis Verger à la fe-
nêtre tenir un de ses enfants, lebalancer dans le vide puis 

le précipiter dans la cour. II. proféra ces mots : «' J'ai 

abattu leur orgueil! Ah! tu veux tes -enfants, tiens les 
voilà I » Avant d'avoir jeté ses enfants, je l'avais vu'à la 

fenêtre, sa gorge était coupée; il cherchait avec la main 

à élargir sa cicatrice. Les querelles étaient très fréquen-
tes. 

Champion .- Le jour de l'événement, la femme Verger 

descendit chez moi en criant: « Sauvez mes enfants! » Je 

ne soupçonnais pas du tout ce qui se passait en haut. Pen-

sant qu'il voulait faire du mal à ses enfants, je montai à 

l'étage au-dessus. Je vis dans l'appartement un de ses en-

fants; comme je m'avançais pour le prendre, Verger s'a-

vança vers moi les yeux égarés. Il me poursuivit et je me 

sauvai. Il se renferma dans sa chambre et jeta ses enfants 

par la fenêtre. Conduit en prison, Verger disait qu'il était 
content, qu'il s'était vengé. 

Jean Dubois : Eutendant du bruit dans la maison, je 

montai voir ce quise passait. M"" Verger descendait alors 

tout ensanglantée. Je me dis en moi-même : Ce sont des 

querelles de ménage, cela ne me regarde pas! et je redes-

cendis les escaliers. Arrivé dans la cour, je fus témoin de 

la chute des deux enfants. L'un d'eux faillit me tomber sur 

l'épaule; le plus jeune remua le bras. Ce spectacle me fit 

perdre la tête. On enleva de suite les deux cadavres. 

Quelques témoins à charge sont encore entendus. 

L'audience est suspendue pour être reprise à cinq heures. 

Après le réquisitoire de M. le procureur impérial et la 

plaidoirie de M" Waldeck-Rousseau, le jury est entré à 

neuf heures du soir en la chambre des délibérations, pour 
v,.. rtppujs« u..„ .frio un T-oidiot de culpabilité sur 
toutes les questions. 

La Cour, par l'organe de son président, prononce con-
tre Verger la peine de mort. 

La foule se retire en silence. 

grave ? — R. Le larynx avait D. Sa blessure était-elle 
été divisé. 

D. Avez-vous «entendu les explications qu'il a données 

sur son crime ? — R. Il ne manifestait aucun regret. Je lui 

ai entendu dire : « Si c'était à recommencer, je le ferais 

encore. J'aimais mes enfants, je n'ai pas voulu qu'on 

m'en séparât. Je préfère qu'ils meurent avec moi. » 

M. Mabit, docteur en médecine, fait la même déposition 

que le précédent témoin. Il rend un compte plus détaillé 

des blessures de la femme. C'est lui qui a continué à lui 

donner des soins. Suivant lui, les blessures dé la femme 
offraient beaucoup de gravité. 

D. La femme ne vous a-l-elle jamais rien dit de son in-

térieur? — R. Peu de choses; seulement elle m'a déclaré 

un jour que son mari ne l'avait jamais frappée; que c'était 

la première fois, mais qu'il n'y avait pas été de mainmor-
te. Ce sont ses expressions. 

Un juré .- Quel était l'état intellectuel de l'accusé? — R. 

L'accusé jouissait de toutes ses facultés intellectuelles. Il 

faut dire qu'au moment du crime, cet homme était sous 

l'influence d'une hallucination furieuse. C'était une bête fé-
roce, un tigre altéré de sang. 

Le quatrième témoin entendu est la femme de l'accusé. 

La dame Verger se présente aux pieds de la Cour, eii 

grand deuil. A son approche, M. le procureur impérial se 

lève, et s'oppose à l'audition du témoin. Nonobstant les 

conclusions de l'avocat, qui désirerait faire témoigner la 

dame Verger, la Cour ordonne qu'elle ne sera pas en-
tendue. 

Jeanne Biron, domestique de l'accusé : Quand Verser 

est rentré, il n'était pas de mauvaise humeur. Sa femme 

lui dit d'aller travailler à Richebourg. C'est alors qu'il s'é-

leva une discussion; il se plaignait du déjeuner qu'on lui 

offrait. Voulant sortir, sa femme s'y opposa. Il lui a jeté à 

la tête un pot de grès, s'est précipité sur sa fille. Je me 
suis sauvée ; je ne l'ai pas revu. 

D. Il y a six mois que vous êtes au service des époux 

Verger; vous pouvez nous donner des détails circonstan-
ciés sur ce ménage. — R. Quelquefois ils se disputaient-

cela arrivait toutes les fois que le mari rentrait une mi-

nute plus tard que d'ordinaire. La discussion portait tou-

jours sur les enfants. Il disait : « J
e
 m'en irai, mais avec 

mes enfants. » Sa femme lui répondait : « Ils ne sont pas 

a toi !» I! a été souvent question de séparation entre eux 
mais je n'ai pas vu Verger battre sa femme. 

D. Pourquoi les époux Verger voulaient-ils se séparer? 

Vous viviez dans leur intimité, pour ainsi dire à la même 

table quo vos maîtres; il est impossible que vous ne sa-

chiez pas ce qui se passait. La femme avait-elle à se plain-

dre de son mari ?— R. Je ne sais pas trop pourquoi ils 

n'étaient pas bien ensemble. Verger parlait de se» enfants 

les voulait, disait-il, « morts ou vivants; s'ils descendaient 

au tombeau, il descendrait en même temps qu'eux. » 

D. La veille du crime, n'avez-vous pas été témoin d'une 

querelle? — R. Oui, ce n'était rien; une légère dispute. Le 
mari n'était pas rentré assez vite. 

D. Verger rentrait-il toujours chez lui? — B. Pendant 

huit jours il a découché, parce que sa femme voulait le 

COUR D'ASSISES DE LA SARTHE. 

Présidence de M. Camille Bourbier, conseiller à la 

Cour impériale d'Angers. 

Audience du 9 décembre. 

ACCUSATION DE FABRICATION DE FAUSSES CARTES A JOUER ET 

DE FAUX TIMBRE. 

Les débats de cette affaire ont été suivis avec une atten-

tion soutenue tant à cause de la position que l'accusé oc-

cupait au Mans, que de l'intérêt qu'ont présenté tes dépo-

sitions faites à l'audience par des hommes spéciaux com-

mis par la justice pour examiner les pièces formant la base 
de l'accusation. 

Pierre Girard Chessé, âgé de trente-trois ans, ancien fa-

bricant de cartes, est né à La Rochelle, et demeure au 

Mans. Voici les faits que l'acte d'accusation relève à sa 
charge : 

« D'après la législation sur les cartes à jouer, le gou-

vernement seul a le droit d'imprimer les cartes à portraits 

français et celles qui portent l'as de trèfle ; elles sont fabri-

quées, au moyen de planches déposées par l'administra-

tion des contributions indirectes à l'imprimerie impériale, 

sur un papier portant un-filigrane particulier. Les bandes 

qui recouvrent les jeux de cartes ne peuvent être égale-

ment fournies que par la régie qui y appose son timbre. 

«^Dans le cours des années 1852 et 1853, des employés 

de l'administration des contributions indirectes s'aperçu-

rent q_ue des jeux de cartes, vendus par Girard, qui s'est 

livré a cette fabrication du mois de septembre 1846 âu 

mois de décembre 1852, étaient fermés au moyeu de 

bandes portant un timbre qui n'était pas celui de l'admi-

nistration. Deux jeux furent en conséquence transmis à M. 

le directeur des contributions indirectes de la Sarthe, qui, 
lui -même, les adressa à M. le directeur-général de son 

administration. Ces jeux furent soumis à l'examen des 

employés supérieurs de l'imprimerie impériale et à celui 

du garde général central des impressions au ministère des 

finances. Voici en quels termes M. le directeur général de 

ce ministère résume les rapports qui lui furent transmis, 

dans une note adressée à M. le directeur général des con-

tributions indirectes : « En résumé, il n'est pas douteux: 

r que les jeux de cartes saisis et communiqués au secré-

tariat général se composent de figures et d'as de trèfle ob-

tenus au moyeu d'un tirage frauduleux ; 2° que ce tirage 

a été fait en grande partie sur du papier non filigrane; 
qu'eu conséquence, il y a contrefaçon des planches dont 

l'imprimerie impériale se sert pour le tirage des figures et 

des as de trèfle. » 

« Quant aux bandes, il résulte d'un rapport dressé par 

M. Hulot, graveur de l'administration des- contributions 

indirectes, qu'elles sont imprimées avec fausse gravure et 

qu'un faux timbre sec y a été apposé. L'un des caractè-

res du timbre de l'administration, c'est qu'il porte dansjo 

filet circulaire qui l'entoure un grenetisdel 14 perles, tandis 

que celui apposé sur les cartes saisies n'en porte que 111-

Ces bandes portent donc évidemment l'empreinte d'un 

timbre faux. Les vignettes qui l'entourent paraissent elles-

mêmes avoir été contrefaites au moyen d'un transport sur 

pierre et d'une impression lithographique. 

« Cet examen et cette expertise ont constaté d'autres 

différences matérielles et très apparentes. Il n'est dono 

pas douteux que l'accusé ait contrefait les planches qtU 
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ecalenieni 
■■directe» seule doit 

nours soutenu qu'il n'avait jamais employé, dans sa 
.t°°J lûaflourfls fit lésas de trèfle qui lui avaient 

t
 j, l'impression des cartes à jouer et ait contrefait 

'dément les bandes que l'administration des contribution* 

' lurnir. Q;ioi qu'il en soit, t'accoi i a 

fa-

qui 

■ié remis par tes empiuje» ue ia régie, et que les bandes 

ient toujours été apposées par les employés eux-mê-
8va

 Ces dénégations sont évidemment détruites par les 
'"ns'iatations matérielles qui ont été faites. •> 
C
°ip Latouche, avoué, déclare qu 'il se porté partie civile 

l'adm'"istratioii des contributions indirectes, etde-

à la Cour de lui donner acte de son intervention. 

Ration, que les figures et lésas d 

Mi remi- par le» employés de la n-| 

pour 

niant"' 
«• Hémon, défenseur de l'accusé, dit qu'a se réserve 

collection depuis celles du premie 

ne était l'aigle, qui aété rcmplae 

en 1830 par une petite figure rcs 
liant assez au signe du poisson; toutes, jusqu'aux car 

étudies qui contiennent le coq gaulois, renferment ui 

, discuter celte intervention en temps et Usa. 

La Cour donne acte ù M' Latouche do son intervention, 

«i à M' Hémon, de ses réserves. 

Avant l'audition ces témoins, M. Morcrette, qui occupe 

le siège du ministère public, donne aux jurés quelques ex-

plications sur la fabrication des cartes et sur le mode de 

perception employé pour collecter l'impôt qui est prélevé 

sur cette fabrication. La fabrication des cartes est son mi -

ge
 à ti'ois conditions : la première, c'est que les cartes 

soient faites avec du papier filigrane fabriqué par le gou-

Yernemenl seul ; la seconde, c'est que tout fabricant doit 

s'adresser à l'administration supérieure pour avoir les car-

tes à ligures et les as de trèfle; troisièmement epfîn, cha-

nue jeu est entouré d'une petite bande couverte d'une vi-

anette au milieu de laquelle est un timbre de l'Etat, et le 

gouvernement fournit seul cette bande. Tout jeu de cartes 

qui ne réunit pas ces trois conditions est fabriqué eu frau-

de de l'Etat. Ces conditions de fabrication assurent en 

même temps, d'une manière certaine, la perception de 

l'impôt, le fabricant étant obligé d'acheter à l'administra-

tion le papier filigrané qui sert à la confection des cartes et 
les bandes qui les enveloppent. 

Le premier témoin entendu est M. Ghéerbrand, âgé de 

soixante-six ans, directeur des contributions indirectes de 
laSarthe. 

Il y s, dit le témoin, trois sortes de papiers employés 

dans la fabrication des cartes : le papier 'pour les car-

t
e9

 à figures , le papier pour les us de trèfle , et le 

papier pour les autres cartes , dites cartes de point. 

Dans tous ces papiers , il existe , pour chaque carte, 

l 'empreinte do la figure d 'un coq ; Cette empreinte est in-

hérente au papier et il est impossible de la faire disparaî-

tre. C 'est l 'administration centrale de la régie qui fournit 

ces papiers provenant de moules déposés a l'imprimerie 

impériale. Quand un fabricant a besoin d'un approvision-

nement, il fait sa demande, et, sur l'autorisation du direc-

teur, le receveur principal délivre la quantité de papier de-

mandée. Le papier à figures et à as de trèfle se vend 30 fr. 

le mille ; celui des cartes de points, 22 francs ; enfin , les 

bandes, dont je parlerai tout à l'heure, 27 centimes et de-
mipièce. 

Le fabricant se livre alors à la confection des cartes ; 

puis, lorsqu'il aver 'it le contrôleur de ville, celui-ci se 

rend chez lui avec les employés de la régie, qui apposent 

eux -mêmes sur les jeux de caries les bandes destinées à 

les fermer et fournies par l 'administration. Les employés 

exercent ainsi un contrôle continuel sur la fabrication des 

cartes; d'ailleurs, il est toujours facile, en contrôlant les 

livres de l'administration avec ceux du fabricant, de s'as-

surer que' le nombre des jeux de caries présentés aux em-

ployés ne dépasse pas celui qui doit résulter de la quanti-

té de papiers livrés par l 'administration. 

Le témoin dépose ensuite qu'aucun soupçon ne s'était 

élevé contre Girard jusqu'en 1852, époque à laquelle plu-

sieurs timbres de jeux de cartes provenant de sa fabrique 

ayant été reconnus faux, les cartes furent saisies ; elles fu-

rent examinées, et on acquit la certitude que le papier avec, 

lequel elles avaiênt été faites ne-portait""j)as lès caractères 
voulus par la loi. 

M. Rousseau^ chef du service d'Etat aux imprimeries 

impériales et y demeurant, dépose: Au mois d'août dernier, 

j'examinai les jeux de cartes qui m'avaient été soumis et qui 

étaient au nombre de trois; je reconnus facilement, en les 

détrempant, que les cartes n'étaient pas imprimées sur du 

papier filigrane; le filigrane existait cependant dans quel-

ques-unes, et je pensai que celles-là avaient été glissées à 
dessein au milieu des fausses. 

Le témoin donne quelques détails sur l'impression des 

cartes. Toutes les cartes sont composées. de trois feuilles 

de papier superposées, mais dans les cartes de points, 

comme dans les cartes à figure et celles à as de trèfle, il 

• y a toujours une de ces feuilles qui doit porter le filigrane. 

Quand aux bandes de contrôle, il se prononce d'une ma-

nière moins certaine, mais elles lui paraissent si impar-

faites qu 'il ne croit pas qu'elles aient été délivrées par 
l'administration. 

M. Lachiche, garde-central de l'imprimerie au ministère 

des finances : Ayant été appelé à examiner les bandes de 

contrôle des cartes Girard Chessé, je trouvai des différen-

ces sensibles dans fa vignette avec les bandes de l'admi-

nistration. Dans le feuillage de cette vignette, les rameaux, 

qui entourent ces mots : « Contributions indirectes, » ne 

sont pas disposés de même ; ces différences s'aperçoivent 

parfaitement avec la loupe. Sur le timbre de la régie, le 

grenetis est composé de 114 points, tandis qu'il n'y en a 

ijao 111 dans le timbre apposé sur les cartes Girard; 

[empreinte de ce dernier timbre est aussi moins nette que 

celle produite par le timbre de l'administration. 

L'aceusé : Le témoin peut-il dire si, vers 1836, l'admi-

nistration ne vendait pas des papiers à des prix inférieurs 

aux prix ordinaires? Ce qui indiquerait qu'il y avait divers 

moulages dont quelques-uns produisaient des .papiers de 

qualité inférieure, ou qu'il existait des papiers sans fili-

grane. 11 se pourrait qu'on m'eût vendu de ces papiers. 

Le témoin dit qu'il ne peut répoudre à cette question; 

mais ce qu'il peut assurer, c'ést que le papier contient 

toujours le filigrane, à moins qu'il ne soit fait en fraude de 
l'administration. 

Interpellé jiar M. le président, le précédent témoin, M. 
Rousseau, l'ait la même réponse. 

M. le président : Accusé, vous n'étiez pas fabricant eu 

1836? — R. Non, mais à l'époque dont je parle, j'étais 

employé dans des fabriques de cartes. 

_ M. le président : Eh bien î alors, quel avantage pour-

riez-youa tirer du fait que vous alléguez, en supposant 

même qu'il lût vrai, ce qui n'est pas admissible? 

M. Hulot, adjoint au graveur général des monnaies, et 

graveur pour les planches de cartes depuis 1846: Je trens 

Jt déclarer que je n'ai pas de fonctions rétribuées parle 

gouvernement, je traite avec l'administration comme gra-

veur pour la confection des planches de cartes. 

Les jeux de cartes qui ont été soumis à irroii"exan)en 

P ont paru mêlés de vraies et de fausses cartes. Dsins cel-

•88 qui sont fausses, le caractère de falsification est (''Vi-

dent, les figures n'ont qu'une ressemblance très éloignée 

*
v
ec les types originaux soit des anciennes, soit des nou-

velles cartes. Les planches de l'Etat contiennent 24 figures 

qui toutes diffèrent do celles de Girard Chessé, et pur le 
dessin et par les proportions. ; 

Letie différence eut encore très remarquable dans les 

nachui-esqui servent à former Jes ombres : ainsi, dans une 

nés pétales de l'as de trèfle, il j a loueurs dix-sept hachu-

ra sur les cartes .vraies; ce nombre n'a jamais varié de-

L
u

'8 1820 et même avant cette époque. Sur les cartes 
«ausses on compte dix-neuf hachures, 

r
 ~'° "l'graue qui. manque dans les cartes fausses se re-

u
*e a toutes les époques dans les caries du gouverne-

ment ; j'en; ai fait la 

Empire, dont le Blîgran 

par la fleur de lys, et en 1830 par 
sem 

les acti 

filigrane 

Dans ma pensée donc il y a faux, faux patent. Ces car-
tes ont du cire gravées par un graveur sur bois, un gra-

veur habile. S'il eût été aussi habile dessinateur, il serait ' 

difficile de reconnaître le faux; je ne crois pas qu'il eût été 

possible à la lithographie d'obtenir les résultais qui ont été 
obtenu.!. 

Relativement au timbre sec apposé sur les bandes, M. 

Hulot Lut les mêmes remarques que le précédent témoin 

sur la différence du nombre de points qui composent le 
grenetis. 

M. le président invite MM. Rousseu», Lachiche et Hulot 

à répéter devant le jury lès opérations à l'aide desquelles 

ils ont constaté l'absence du filigrane dans les cartes sai-

sies. Un vase d'eau chaude est apporté dans l'enceinte du 

prétoire; des cartes vraies et fausses sont dédoublées au 

moyen du trempage, et le papier de l'administration étant 

décollé par cette opération, laisse voir distinctement le 

coq gaulois, qui manque dans le papier employé dans les 
cartes fausses. 

M. Hulot fait passer aux jurés quelques as de trèfle sur 

lesquels ils peuvent remarquer les différences de hachures 
qu'il a constatées. 

M. Chevé, lithographe-libraire à Saint-Calais, dépose 

que, dans l'espace de ne"uf ans, il a achelé chez l'accusé 

des cartes pour une somme de 521 fr.; il les achetait à 
un prix inférieur aux prix de Paris. 

L'accusé dit que plusieurs marchands, dont il cite les 

noms, vendent les cartes encore moins cher qu'il ne les 
vendait au témoin Chevé. 

On passe ensuite à l'audition des témoins à décharge. 

Camille Jacquin, employé des contributions indirectes à 

La Suze, a erl occasion d'exercer chez l'accusé, et n'a 
rien remarqué qui fût irrégulier. 

Jacques-Jean Lair, ancien contrôleur des contributions 
indirectes au Mans, même déposition. 

Emile Vallée, employé des contributions : J'ai exercé 

chez M. Girard ; je ne me suis jamais aperçu d'aucune ir-
régularité .qui pût éveiller les soupçons. 

M. le président : Vous est-il arrivé quelquefois d'exa-

miner des cartes qui étaient déjà recouvertes do leurs ban-
des ? 

Le témoin: Je ne regardais pas les anciennes cartes, et 

je n'avais pas occasion de le faire, parce qu'ordinaire-

ment les cartes sont expédiées par les fabricants aussitôt 

qu'elles sont bandées. — 

M. Huet-Desgranges, papetier-relieur au Mans, dépose 

qu'il a fait des achats chez M. Girard, qui ne lui cédait pas 

les cartels à meilleur marché que les autres fabricants. Il 

n'a jamais cru M. Girard capable du fait qui lui est repro-
ché. 

La liste des témoins est épuisée. 

M. Morcrette soutient l'accusation; M" Hémon présente 
la défense de l'accusé.' 

Après les répliques du ministère public et de la défense, 
M.- le président résume les débats. 

Le jury entre dans la salle de ses délibérations et en 
rapporte, vingt minutes' après, un verdict négatif. 

En conséquence, M. le président prononce l'acquitte-

ment do Girard Chessé et .ordonne qu'il sera mis en li-

berté s'il n'est retenu pour'une autre cuise. M. le procu-

reur impérial fait retirer les gendarmes qui sont assis près 
da.Ç^rard Chessé. 

M" Latouche développe des conclusions au nom de l'ad-

miusLraUaa - de» contributions juffiectesy •'tagdatiift» à 

ce qu'il sôît fait application à Giràrd'-Cbessé de Part.-lêS 
de la loi du 28 avril 1816, ainsi conçu : • 

« Ceux qui auront contrefait ouimilé les moules, timbres 

.et marques employés par' la régie pour distinguer les car-

tes légalement fabriquées, et ceux qui se serviront des 

véritables moules, timbres ou marques, en les appliquant 

d'une manière nuisible aux intérêts de l'Etat,, seront pu-

nis, indépendamment de l'amende fixée par l'art. 166, des 

peines portées par les art. 142 et 143 du Cote pénal. » 

(L'artiele 142 porté la peine de la réclusion, et Tari. 143 
celle do la dégradation civique.) 

M' Hémon combat ces conclusions, dit que le Tribunal 

correctionnel du Mans est déjà saisi de la contravention 

prévue par l'art. 166, et conclut à ce que la Cour renvoie 

*à la juridiction correctionnelle pour statuer sur les contra-
ventions reprochées à son client. 

Sur les réquisitions conformes du ministère public, la 

Cour, attendu le verdict du jury, dit qu'il n'y a pas lieu 

d'appliquer à Girard l'art. 168 de la loi du 28 avril 1816 ; 

et on ce qui concerne l'application de l'art. 168 de la même 

loi, renvoie à qui de droit, et, attendu que l'administration 

'des contributions indirectes a succombé dans son interven-
tion, la condamne aux dépens. 

CliïtOMttîlE 

PARIS, 16 DÉCEMBRE, 

La 1" chambre de la Cour, impériale a confirmé un ju-

gement du Tribunal de première instance de Paris, du 26 

novembre 1853, portant qu'il y a lieu à l'adoption de Ma-

rie-5Joé Rayuuud par Ailloiiiej- .Marie Frczals de Bourfaud. 

— On sait que les opéras la Norma et I Puritani sont 

traduits de deux pièces françaises jouées s ms d'autres ti-

tres sur les théâtres de Pms. Lorsqu'il était directeur du 

Théâtre-Italien, M. Vatel iîacheté les droits des auteurs 

français, et il s'oppose à ce que M. Ragani, directeur ac-

tuel du Théâtre- Italien, représente ces deux opéras sans 

loi payer les droits d'auteurs dont il est cessionnaire. Au-

jourd'hui, à la l
ra
 chambre, M! Ploequè, avocat de M. Va-

tel, demandait qu'il lût interdit provisoirement à M. Ra-

gani de représenter les pièces dont s'agit en attendant que 

la question lût jugée sur le fond. M* Etienne, avoué de 

M. Ragani, a répondu que les pièces ne .seraient plus 

jouées ; OIT attendrait la décision, du Tribunal. D'ailleurs ce 

serait une question de dommages-intérêts. Le Tribunal a 

renvoyé à mercredi pour entendre les plaidoiries sur le 

fond du c-ébat. M' Paillet doit plaider pour le nouveau di-

recteur du Théâtre-Italien, 

— Par ordonnances do 28 novembre 1853, M. le garde 

des sceaux a désigné pour présider la Cour d'assises du 

département de la Seine, pendant le premier trimestre de 

1854, MM. Bai bou et Héiy-d'O.ssel, conseillers à la Cour 

impériale de Paris, 

Par d'autre* ordonnance* en date du môme jour, M, le 

garde des- sceaux a également nommé ceux de MM. les 

conseillers qui devront .présider les asrises des départe-

ments du ressort peu huit le même trimestre : M. Poinsot 

présidera à Versailles, M. Moliti à Mclun, M. de B'qis.sieu 

à Heipis, M. Lcgoriec à. Trojus, M. l'ériguon-à Chartres, 
et M. Ltuny à Auxorrc. 

— M. le conseiller Fdhon a ouvert ce matin la session 

des assises pour la seconde quinzaine de décembre. M. 

l'avocaUgénéral Barbier occupait le siège du ministère 

public. La Cour a statué de la manière suivante sur les 

motifs d'excuses présentés par quelques-uns de MM. les 
jures. 

M. Ducheftie, docteur en médecine, membre de la so-

ciété hygiénique, est dispensé du service du jury à raison 

de cette fonction. M. Hu est aussi dispensé à raison de sa 

qualité de greffier du Tribunal de commerce de Fontaine-
bleau. 

La Cour a ordonné que les noms des jurés Sandras et 

de Jussieu , tous les deux décédés, seront rayés de la liste 
générale. 

MM. Cosson-Duqnesne, de Bourgoing, Dubosq, deCh'a-

benat-Bonneuil; sont dispensés comme étant absents de. 

Paris au moment de la notification faite à leur domicile. Ce 

dernier juré est en Californie. 

Enfin M. Puzin de Valère, percepteur des contributions 

à Montpellier, a été dispensé pour l'année. 

— [.es dévorants ! tel est le nom que des- ouvriers ma-

çons, occupés pendant le mois d'août dernier dans un 

chantier situé rue Saint-Honoré, avaient donné à une fa-
mille de chiens appartenant à la veuve Canne. 

La veuve Canne éprouvant, après la mort de feu Canne, 

son époux, le besoin de remplir le vide laissé dans son 

coeur, a porté son affection sur les chiens ; elle en avait 

quatorze au moment où se sont accomplis les faits soumis 
aujourd'hui au Tribunal correctionnel. 

L'objet de la plainte est- la destruction d'animaux do-

mestiques ; l'auteur de cette destruction serait, suivant la 

citation, le nommé Iinbert, ouvrier maçon. 

La plaignante s'avance au pied du Tribunal ; elle porte 

le deuil ; est-ce dé feu son époux? est-ce des victimes 

d'Imbert ? elle ne le dit pas ; mais, e;i tout cas, elle ne 

cherche aucunement à dissimuler le deuil de son cœur, à 

propos de la triste fin de. ces derniers. 

Messieurs, dit la veuve Canne, je suis orpheline, j'ai 

soixante-trois ans ; je n'avais qu'une société, c'était mes 

pauvres petites bêtes. Ce bourreau que voici me les a dé-

truites comme des mouches, le cœur dur qu'il est ! pour 

des méchantes savattes qu'il dit que mes chiens lui ont 

mangées et, par-dessus le marché, il m'a traitée de vieille 

sorcière et' m'a abreuvée de sa salive à la figure! 

M. le président : Est-ce que vous ne lui avez rien dit, 
vous ? 

La plaignante : Monsieur, je l'ai appelé faignant, v'ià 
tout. 

M. le président : Il paraît que vos chiens gênaient 

beaucoup dans le voisinage. Quand on a quatorze chiens... 
.(Rires.) . 

La plaignante : Monsieur, je n'en avais plus que onze 

à ce moment-là, même que M. Imbert me dit, la veille de 

leur décès, en me voyant avec le reste qui me restait : 

« Encore onze chiens? —Eh bien ! que je lui dis, qu'est-ce 

que ça vous fait, malhonnête ; est-ce qu'ils vous font du 

mal, mes chiens ? — Mais,' oui ! qu'il ine répond , ils m'em-

bêtent, et je leur z-y flanquerai un bouillon d'onze heures 
à vos onze chiens! » 

M. le président : Il a eu tort de vous dire cela, s'il 

vous l'a du ; mais on n'a pas onze chiens. 

La plaignante : Je les aj pour mon agrément : c'est une 
société. 

M. le président : Que demandez-vous de dommages-
intérêts ? 

La plaignante : Ce qui vous fera plaisir. 

M. le président : Mais non, fixez. 

La plaignante : Je croirais vous frire une malhonnê-
teté. 

M. le président : Allez vous asseoir. 

Les témoins sont entendus. 

Premicr'témoin .- J'ai BU . que les chiens de M
m

" Canne 

avaient mangé les bottes de M. Imbert. (Rires.) 

Deuxième témoin •• Je sais que les chiens de M"
1
" Canne 

ontmàngë là casquette de M. Imbert. (Rires). 
rPrT>mèmw témoin ■■ Je sais que ies chiens de M"" Canne 

ont mangé la brosse de M.Jmbért. (Rires bruyants.) 

Quatrième témoin : Je sais que les chiens de M
m

? Canne 

ont mange le parapluie de M. Imbert. (Ici l'hilarité est au 

comble; M lë président ordonne aux audienciers de faire 

faire le silence et déclare qu'on n'entendra pas d'autres té-
moins:) 

M. le président .- Imbert, qu'avez-vdus à dire? 

Imbert : M'sieu, j'ai à dire 'que les chiens de M
ms

 étaient 

des bêtes vénimeuses et malfaisantes, faisant, comme par 

exprès, de venir juste au bas de moi pour des choses que je 

veux pas dire, que c'était une malpropreté que vous n'avez 

pas 1 idée. Ils. dévoraient tout dans le chantier : notre 

.pain, nos casquettes, nos tabliers de cuir, nos bottes; ils 

m'ont mangé jusqu'à ma brosse, une brosse de chien-
dent! : . 

La veuve Canne : Pourquoi ayez-vous une brosse de 

[chiétïdent? Il est reconnu que tous les chiens aiment le 

'chiendent; ça les a tentées, ces bêtes... elles n'ont pas la 
raison de savoir... 

M. le président, au prévenu : Enfin tout cela est très 

désagréable ; mais il fallait porter plainte et ne pas- détrui-
re ces chiens. 

Imbert : Mais, m'sieu, je lève la main que j'étais parti 
■en campagne la veille qu'ils opt crevé. 

La veuve Canne : Oui; mais avant de partir, vous aviez 
jeté des boulettes dans la cour. 

M. le président : On a trouvé, en -effet, dans la cour, 

des boulettes de viande, mélangées avec du poison. 

Imbert : Ça n'est pas moi qui les ai jetées ; tout ce que 

je peux dire par exemple, c'est que bien des fois des 

agents ont dit à madame : « Si vous laissez sortir vos 

chieus pas muselés, nous les détruirons pour toujours. » 

Elle les a serrés quéque temps, et puis après elle a dit : 

« Ali ! bah, v'ià l'ouverture de la chasse bientôt, je peux 

les lâcher. » Quand je faisais une observation à madame, 

elle m'appelait animal et faignant ; vTà les bonnes raisons 
qu'on obtenait de madame. 

M. le substitut requiert le renvoi du prévenu. 

Le Tribunal le renvoie des fins de la plainte et condam-
ne la veuve Canne aux dépens. 

Des rires et des applaudissements se font entendre dans 

l'auditoire; sur l'ordre de M. le président, le silence est 

rétabli; la veuve Canne sort de l'audience d'un air ména-
geant. 

—- La compagnie des agents de change de Paris, dans 

son assemblée générale du 15 décembre courant,, a élu, 

pour composer la chambre syndicale durant l'année 1854: 

M. Billaud, syndic , et MM. Lagarde, Hubert, Tattet, 

David. Rodrigues Ilenriquès, Goubie, adjoints au syndic. 

-— On lit dans le Moniteur : 

« A plusieurs reprises, depuis soixante ans, les archi-

ves de la marine ont fait des pertes considérables. De nom-

breuses pièces, également importantes- pour l'histoire des 

grands hommes de mer, de l'administration, de La géo-

graphie, de la' politique, de l'art naval et do la guerre, 

sont entrées dans le commerce et ont passé dans les col-

lections d'autographes. Les lacunes qu'ont faites les événe-

ments dans le recueil de ses anciens titres, le département 

île la marine a besoin de les remplir. Il s'adresse avec 

Confiance à toutes les personnes aujourd'hui propriétaires 

de quelques-uns des documents dont il fut dépossédé, 

^convaincu qu'aucune d'elles n'hésitera à lui faire parvenir, 

Sinon les originaux des lettres, mémoires, instructions, 

rapports, etc., qui, sous différents règnes, furent adressés 

par les secrétaires d'Etal à leurs agents ou à ces ministres 

parjes officiers militaires et les administrateurs, du moins 

des copies minutieusement exactes et certifiées, autant 

que l'une se pourra, de ces pièces historiques. 

« Le département do la marine compte que cet appel 

fait aux collecteurs de la France et de l'étranger sera en-

tendu d'eux, et qu'ils se feront un devoir, fût-ce'sS|is se 

faire connaître, d'y répondre par l'envoi des documents, 

qu'ils savent bien avoir appartenu à l'Etat, et dont ils sont 

aujourd'hui les paisibles possesseurs. 

•< MM. les propriétaires des journaux de Paris, des dé-

partements et de l'étranger sont priés de reproduire cette 
note. » 

ÉTRANGER. 

PRUSSE (Magdebourg, dans la province saxitnne). — On 

se rappelle peut-être que dans le commencement de juil-

let dernier un nommé nartung, ancien négociant de notre 

ville, fut condamné n mort pour avoir empoisonné avec de 

l'arsenic sa seconde fémme et sa^anle, et qu'après le re-

jet de son recours en grâce il adressa au gouvernement 

une supplique tendante à ce que son exécution lût différée 

jusqu'à ce qu'il eût terminé la mise en musique d'un opéra 

dont il avait écrit lui-mêine le poème, et à la partition 

duquel il avait travaillé assidûment pendant sa longue dé-

tenlion. (V. la Gazetledes Tribunaux du 13 juillet 1853.) -

Le gouvernement ordonna en' effet qu'il fût sursis à 

l'exécution d'Harlung, mais pour un tout autre motif. 

Hartung avait été traduit, il y a environ six ans, devant 

les Tribunaux sous l'accusation d'avoir empoisonné sa 

première femme De terribles sos/pçons s'élevèrent contre 

lui, mais faute de preuves suffisantes il lût acquitté. -Or. 

le gouvernement espérait obtenir de lai, maintenant qu'il 

se trouvait en présence de la mort, un» aveu positif à ce 

sujet, d'autant plus que dans l'un de ses interrogatoires, 

lors du dernier procès, il avait laissé échapper quelques 

mots qui l'accusaient fortement du crime dont il s'agit. 

Hartung se renferma dans un système 'de dénégations 

complètes, et quelquefois même il appuya ses réponses né- < 

gatives par ce juron dont il se servait habituellement : 

« Par le salut de mes enfants ! » Cependant hier, lors-

que le pasteur de la prison vint le voir et lui annonça que 

son exécution devait avoir lieu ce matin, Hartung, après 

une longue résistance, finit par avouer qu'il avait ôté la vie 

à sa première femme de la même manière qu 'à sa seconde 

femme, c'est-à-dire en mêlant de l'arsenic eu poudre dans 

un potage. Immédiatement après, ce criminel endurci 

fondit en larmes ; c'était la première fois qu 'il eût pleuré 
durant sa longue détention. 

Ce matin, à huit heures, Hartung a été conduit sur l'é-

chafaud, qui, suivant la nouvelle loi, avait été dressé dans 

l'une des cours de la prison, après que toutes les fenêtres 

donnant sur cette cour avaient été fermées extérieurement 

avec des volets en bois massif. A l'exécution n'assistaient 

que les personnes désignées à cet effet par la loi, savoir, 

trois magistrats de la Cour royale, douze citoyens tirés au 

sort sur la liste du jury, un ecclésiastique et deux méde-

cins; mais cette fois le vœu de la loi qu 'il n'y eût pas d'au-

tres témoins a été éludé, car sur les toits de toutes les 

hautes maisons du voisinage avaient été improvisées des 

tribunes, qui se trouvaient remplies de monde. On assure 

que, pour beaacoup de ces tribunes, . des billets avaient été 

vendus et payés fort cher. La curiosité du public pour as-

sister aux derniers moments de Hartung s'expliquo du 

reste 'par lés talents extraordinaires de cet homme comme 

poète et comme musicien, par les relations qu'il avait eues 

avec les premières familles de notre ville, enfin par une 

certaine urbanité qui le distinguait et qui autrefois l 'avait 
fait généralement aimer. 

Hartung est mort avec une grande fermeté; il a lui-mê-

me aidé aux derniers préparatifs. En moins de dix minu-
"tîTSTOut était fini. 

— (Elrich), le 11 décembre. — Avant-hier, à Elrich 

un danseur de corde nommé Eisfeld a tué sa femme en la 

frappant d'un coup de poignard au cœur, et ensuite il 
s'est brûlé la cervelle. 

Ces deux époux faisaient depuis longtemps mauvais mé-

nage, et Eisfeid avait intenté à sa femme une action en di-

vorce. Ce qu 'il y a de remarquable, c'est qu'il a assassiné 

sa femme peu d'instants après qu 'il eut appris que leur di-

vorce avait été prononcé par le. Tribunal. 

Nous appelons de nouveau l'attention de nos lecteurs 

sur les opérations delà NATIONAL SOCIETY , compagnie d'as-

surances sur la vie, établie en France depuis cinq ans, 
45, rue de Provence. 

Assurances en cas de mort pour la vie entière, avec fa-

culté d'emprunter la moitié des primes dès la création du 

contrat, moyennant l'intérêt à 5 0p0 ; assurances sur deux 

têtes ; assurances temporaires pour la garantie des em-

prunts et des créances. Renies viagères différée 

dire création d'une rente à 45, 50, 55 et 60 
nant un versement annuel. 

Rentes viagères immédiates aux taux les plus avanta-

geux. Ex. : à 60 ans, 9,91 0(0; à 65 ans, 11,68 OiO ; à 70 

ans, 18,98 0[0 ; à 75 ans, 17,25 0[0 ; à 80 ans, 19,34 0i0; 

a 85 ans, 24 ,14 0[0. La National Society achète égale-

ment des propriétés, à Paris et dans le département de la 

Seine, contre des rentes' viagères. Prospectus et renseigne-

ments, tous les jours, de' 10 à 4 heures. Pour la province, 

écrire au directeur fondé de pouvoirs. (Inutile d'affranchir.) 
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GAZETTE US TRIBUNAUX BU 17 DÉCEMBRE 18<,3 

T HÉ AT a i.- L YR i on F. . — Aujourd'hui samedi, la trente qua-
trième représentation du Bijou perdu, pour les dernières re-
présentations de M"" Marie Cabel avant son congé. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL nu C IRQUE. —- Aujourd'hui samedi re-
lâche pour les répétitions générales do la Poudre de Perliu-
pinpin, grande féerie en trois actes et vingt-cinq tableaux, 
dont la première représentation aura lieu le 21 courant. 

— C'est dimanche prochain, 18 décembre, de doux à cinq 
heures, qu'aura lieu, au Jardin-d'IIivor, le trente -huitième 
grand concert du Ménestrel, donné au bénéfice do l'Associa-
tion des Artistes musiciens. Les abonnés du Ménestrel sont 
priés de faire retirer, 2 bis, rue Vivienne, les billets auxquels 
ils ont droit gratuitement. 

SPECTACLES DU 17 DÉCEMBKE., 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Rodogune, le Malade imaginaire. 
TBÊATRB-ITALIEH . — Lucia di Laaiermoor. 

OPÉRA COMIQUE . La Tonelli, l'Eau merveilleuse. 
O IU-.ON. — Maaprat, le Ro nan d'une heure. 
T HÉÂTRE- L YRIQUE. — Le Bijou perdu, Gebrgelto, 
V AUDEVILLE. — Les Filles de inarbre, In Peine du talion. 
V AR Érits. — Les Trois gi.inins, Diane de Lys, le Mari. 
ÔYM.NASE. — Diane de Lys. 
PALAI S-ROÏAL . — L'Esprit frappeur, Frisette, le Sourd. 

iPariJJIMIII BMMIIMI Ml Sill 

roRTE-SAiNT-MARTiK - Léa Sept Merveilles du monde ! 
A MRIGU. — La Prière des Nuutragés. * 
iiAiTÉ. — Les Cosaques. 

T IIÉATIIE IMPÉRIAL DM C IRQUE. — rtol&ch«. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestre* tous les jours 
COMTE. — La Peau de singe, Lièvre, l'Ouverture. 
F OLIES.— Los Sept Merveille», Gotoa, Trompette. 

OtLJtSSKHKHS, — Un Homme, la Guerre des Blanchisseuse 
l B EAUMARCHAIS. — Fanlan la Tulipe. ~ 

AVIS IMPORTAIT* . 
Le?» Insertion» légale* doivent être 

adress ées ilircrtcment an bureau du 

journal, ainftl que relies «le KH. le» 

©Mcsersj Bnlikisiérielg, celle» de* Ad 

mtnlstratlons publique* et autres 

concernant les appel* de fonds, le* 

cositocations et avis divers aux ac-

tionnaire», les avis aux créanciers, 

les faites .mobilières et immobiliè-

re», le» ventes «le fonds «le commer-

ce, «dj ««ïleatlons, oppositions, ex-

propr iatlons, pîaccmcnts , d'bypotbè-

ijars ::-< jugesacnls. 

l.é prix die la ligne à Insérer de une 

a îrsst* fois est de 1 fr. 50 c. 

é Quatre foi* et plu*. ... 1 «5 

Ventes immobilières. 

troisième coupon de dividende représentant see- [31 , à Paris. Prix : pour un an, 7 fr. pour Paris; 8 fr. 
lement l'intérêt semestriel à S p. 0/0 sur 230 fr. 
versés (soit 0 fr. 23 c. par action), leur sera payé, 
à partir du 2 janvier 1834, à la caisse de l'admi-
nistration centrale, 47, rue de Provence. 

MM. les actionnaires pourront déposer à l'a-
vance leurs bordereaux, avec les coupons à l'ap-
pui, à partir du 20 courant, do dix heures à deux 
heures. 

Le secrétaire général de la Compagnie, 

G. U ÉAL . (11330) 

rue 

CHAMBRES ET ÉÏCÙSS M NOTAIRES. 

k rvuis Fontaine-Saint-
Georges, 

Adjudication le 20 décembre 1833 (même sur 
une enchère), en la chambre des/ notaires de Pa-
ris, par S" HEiffiSNBN, l'un d'eux, d'une SIAB 

Hiî% à Paris, rue Fonlaine-Saint-Georges, 43, 
avec lorrain à bâtir sur la rue, susceptible d'un 
revenu de 12 à 1,300 fr.— Mise à prix, 20,000 fr. 
— S'adresser : 1° A M" Duval-Vaucluse, avocat, 
rue de Lanery, 43; et audit MP MEIÇrXEN, 

370, rue Saiiit-Honoré. (1788) 

.CHEMIN DE FER ^ PARIS A L\01\ 
MM. les actionnaires de la Compagnie du che-

min de fer de Paris à Lyon sont prévenus que le 

HH. LES ACTIONNAIRES ££. 
SIASSK et C" sont convoqués en assemblée ex-
traordinaire pour le 3 janvier, à midi, rue de 
T révise, .15. Le but de cette assemblée est d'arrê-
ter diverses modifications aux statuts, de fixer les 
honoraires de la gérance, de nommer un conseil 
de surveillance définitif et de statuer sur toutes 
propositions faites par le conseil ou la gérance. 

(11324) 

pour les départements (envoyer un mandat sur la 
poste). IL TIENT L1F.IJ D'UNE GAZETTE DES 
CHEMINS DE FER. (11211) 

COMPAGNIE DE LA NAVIGATION 
a vapeur 

œiTOR CENTRAL rès la Bourse 

Pour cause de dépari, g I\lftflj)Ifll 
beau magasin de BjltlUfjIllL et lïllli 

situé dans un riche quartier; bénéfices 
Siïlïïi nets de tous frais 4,000 fr., prix 3,000 

francs. (Occasion). 

SSéS? JOLI MAGASIN 
<"UIt\ Recettes annuelles 83 n i

0
 f ' 

jllll'jil. jusu fiées, prix 3,300 f. 
S'adresser franco à MM. ES1TIÎAL et fils, fertn 'jàr* 
d'annonces, 6, place de la Bourse. (11338) 

OU ROYAUME S) DEIX-SICILES 
SERVICE 

DIJ DANGER DES 3NHMATI0NS 
DANS CERTAINS CAS. — Ce livre intéresse tout 
le monde. 

Toute absence de poules, de respiration, 
Ne prouve point la mort en mainte occasion, 
Et rien n'en donne mieux une preuve évidente 
Que les ressuscités de la mort apparente;. 
Mais combien en ce cas, fautede prompts secours, 
Dans un supplice horrible ont vu finir leurs jours! 

X. G. 
ilfForte broehure in-8", prix 1 fr., rue du Cloître-
Saint-Benoît, 24, à Paris. (11279) 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU 
des journaux, c'est LE COURS GÉNÉRAL DES 

W'TKIV^ par Jaéques BRESSON , paraissant 
Altlluilij tous les jeudis, indiquant les paie-, 
ments d'intérêts, dividendes, le compte-rendu, les! 
recettes descheniins de fer, canaux, mines, assu-j 
rances, banques foncières, etc.; piace de la Bourse,' 

S ERVICE DIRECT . 

Do Marseille à Naptes 
en 48 heures, 

louchant 
à Ciyfta-Vecchia. 

Départs les 
3, 13, 23 de chaque mois, 1 

à 7 heures du matin. 
Les voyageurs par cej 

service peuvent se ren 
dro de Londres à Rome] 

et à Nap les 

en cinq Josirs 

fies lia?tm««nlM de la Compagnie «ont 

;Le Y. 

long bail, loyer 300 f., 
bénéfices nets 2,000 fr., 

PERIODIQUE 

pour 
Gêne», Lwourne®jî% 

Civila-Vecchia, 

Naples, Palerme 
: 'i g ou Messine. 

j Départs j 
de 

: Marseille :':î4aSl 
g les (i, 10 et 26 3 s 

, de chaque mois 
1 quatre heures du 

soir. 

de 300 chevaux. 

uvio. . . . 

■ Le Capri 

L'Ercolanà. . . . 

g Le Mongibello. . . .-;} 

Le Sorrenlo (à hélice), 000 tonn, 
.^L'Amatfi..- (dito), 630 tonn. 

Ces navires sont connus par la supériorité de 
leur marche et le confortable do leurs aménage-
ments. 

S'adresser pour fret et passage 
A Paris, à M. O. Berno.nl, commissionnaire de 

roulage, agent do la Compagnie, rue d'IIauteville 
60 et G2 ; 

A Marseille, à MM. Claude Clerc et C', direc 
teurs, rue de Breteuil, 48, ou au bureau des ba 
teaux, rue Beauveau, 7, près du port. (11323) 

et u 
prix, 0,300 fr 

S'adr. 

1111 VIVUKM * UULIIHilU, 

Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

rue 
Neuve-

ROVILION et CRÉMERIE ̂ A. 
beaux bénéfices, prix 2,300 ir. 

*ï" COMPTOIR CENTRAL, 
Saint-An guslin, 12 (près la Bourse). 

ÉPICERIES ET VINS Sï; ÏSK 
(devant prendre une plus grande extension par 
suite de démolitions). 

s 'ï- COMPTOIR CENTRAL, NZ 

St Augustin, 12 (près la Bourse). (1 1 339) 

OEnfs et 

, fromage, COMMERCE DE REIiRR. 
A VENDRE. Recette 300 fr. par jour, prix 16,000 f. 

WÔLF ET C 18, rue
 chïmîS

6
" 

(11341) 

■11 11 1sf.11 1 11 1 1 i«*°«"«»«°M»»w»gaMi»jH^ ■ "- 1 -rœ&scmBssmsBmmm 

A CÉDER miSol CRÉMERIE, 
fromagerie, dans un riche quartier ; recette par 
jour 100 fr. justifiés; bénéfices, frais déduits et 
bien justifiés, 6,000 fr.; prix 6,000 fr. — Etude 
de M. Desgranges, rue Nve-des Petits-Champs, 30. 

(11340) 

iimi m min m 11 Tirrritrisii 1 iwii m 1 

CARTES DE VISITE ̂ ^V^r 
lecent. Chez Acker, rue Nve-des-Petits-Chaosps 2

e
)' 

 (11313)' * 

POMMADE FONDANTE ÏÏSiXr-
dartres,glandes,abcès.P.Richard,ph.,16,r.Tarinnà 

(11233). 

MALADIES DE LA PEAU, 
Quiconque n'est pas guéri ne doit t ien. Co isul la--
lions gratuites. Cabinet médical du sr

 B. FAI.IOT-

rue Fontaine-au-Roi, 12, de 2 à 4 heuies. (AflV ) " 

(H321) 

A. mwMKïm.^ 
«poveté M.

 S
. d. «. :V 1 >

n
a s 

Ces cliocolata pectorani, composés dn sucre et dm 

cacao t" qualité et exempta de tontes siibstancàa M 

lieuses et aromates, sont lésera, rortitlants et eraburt» 

avec succès dans les convalescences. 

Dans toute la France, t f. 50 s.vwfi FIN; 2 f. I-BC rou - 1 

FIN; 1 f. 60 surira; 3 r. par exeell.; 4 f. „ec plus utui 

(11234) 

MAGASIN, 
31, place de la Bourse, 31 MANUFACTURE, 

UUj boulevard Contrescarpe, UU. THOUBET, 
Fabrique d'ORFÉVRERIE et de COUVERTSl dorés et argentés par rélectro-cMmie, 

PROCÉDÉS DE BUOLZ ET ELKINGTON. 
Nous venons prévenir notre clientèle que, par suite de la grande extension qu'ont 

prise nos affaires, nous avons été forcé d'agrandir considérablement nos ateliers, 
et de us transférer, 44, lunil«*var«l Contrescarpe (près la Bastille), où 
îwM. les Négociants peuvent adresser leurs commandes, ainsi qu'à notre magasin 
de vente, itl, p! ;««•«• «le Ea lioiarM'. 

Ceux d'entre eux qui voudront visiter notre établissement pourront se convaincre 
que nous sommés en mesure, au moyen de la force motrice et du matériel dont nous 
disposons, d'exécuter les commandes les plus importantes et aux conditions les 
plus avantageuses. Toutefois, nous résisterons, comme nous l'avons toujours fait, 

à tout rabais qui n'aurait pour résultat que de diminuer, soit la solidité de la fa-
brication, soit la quantité d'or ou d'argent indispensable à un long .servies; 

Afin que chacun puisse se rendre compte de la qualité et de la durée de notre 
orfèvrerie, tous les ofcjets sortant de nos ateliers portent, outre notre poinçon de fa-

brique, le poinçon d'argmlure avec le nombre de grammes d'argent fin déposé sur 
chaque pièce, et l'année dans laquelle elle est vendue. 

Notre maison, FONDÉE EN 1842, a obtenu une médaille.aux ExpositionsTrançaises 
de 1844 et 1849 et à l'Exposition universelle de Londres. Elle fabrique et vend aux 
consommateurs directement et sans' intermédiaire aucun. 

Nous terminerons par l'extrait suivant du llapporïdu Jury de l'Exposition fran-
rise en 1849: 

« Parmi les fabricants qui ont le plus contribué à populariser l'emploi des procédiîs d'argen-

ture parla pile, on doit citer en première ligne M. TnOURjKï, orfèvre ; il s'est consacré à la 

création des Couverts et de l'Orfèvrerie en niaillechuït (MÉTAL, BLAXC ) et en laiton ; et il 

l'a fait avec un succès que justifie la tnuMplicité de» jolis modèles qu'il emploie. Le service 

de table complet, envoyé par lui, était d'une (oritte élégante; il formait un ensemble tout à, 

; l'ait satisfaisant Nous n'avons pas besoin d'ajouter que l'on rencontre cheî M. TIIOURET le: 

i fidèle respect de la marque. C'est ainsi que t'on arrive utilement à la création d'une noa--

i velle industrie. » Galvanoplastie en cuivre et en argent. (Il 101) 

9»*&felea<toi> «égale «les Actes de Saelété «a* oDilffasalre^ noar l'aaaée IS58, dans la 'CIASB'WB OB9 TBIBUXAUX, IJ B »aoi'f> ®t ï© ^OUBSSASi «ÉSâtSAa. n'AFirlCttCS. 

Asl» «r.tppoMKIon. 

Elude de MM. PURGEAUX et C", place 
de la Bourse, 31. 

Par (aïiwentions verbales, mada-
me FilÈ .ÎAU'X a vendu son maga-
sin démodes, situé place Vendôme, 
23, à mademoiselle Anna LOTtl,qiti, 
pour toutes opposions, élit Uomi-
cile chez les soussignés. 

PERGEA0X et G*. (11312) 

t'eiiies naoutliiértH»* 

VÂNTKS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En la commune de La Chapelle-
Saiot-iJenis, boulevard de LaGlia-
pelle, 92. 

Le 17 décembre. 
Consistant, en comploir, brocs, 

glace, pendule, verres, e'c. (1808
; 

Plaae de la commune de lielleville. 
Le îs décembre. 

Consistant en chaises, tables, 
banquette, glace, bull'el, etc. 

En une maison sise à La Villetle, 
rue de Flandres, uo. 

Le i8 décembre. 
Consistant en ebaises, tables, ri-

deaux, lit, canapé, elc. (1 SI 4) 

Ea ' l'hôtel des Commissaires-Pri-
svurs, rue llossini, 2. 

Le 19 décembre. 
Consistant en bureau, fauteuils, 

commodes, canapé, etc. (1810) 

Consistant eu tables, commode, 
toilette, guéridon-, etc. (1811) 

Le 20 décembre. 
Consistant en bu, eau , labiés, 

chaises, commode, ele. (1812) 

gtMJIBXB». 

Parade sous signatures privées, 
en date à Paris du cinq décembre 
mil huit cent cinquante-trois, en-
regislré, il appert que M. Célestin 
BAUBEHON et M. Louis BOURBAULT, 
loua deux traiteurs, demeurant à 
Paris, rue de Valois-Palais-Hoyal, 
35, ont dissous, à partir du pre-
mier décembre mil huit cent cin-
quante-trois, la société qui existait 
entre eu», sous la raison sociale 
BAUBEHON el BOURBAULT, pour 
l'exploitation d'un fonds de trai-
teur, situé susdite rue de Valois-
Palais-Koyal, 35. 

Pour exlrait : 

A. GEIWAISE , rue du Bouloi, 26. 

(8117) 

sont souscrits. 
Pour extrait : 

H. SERPH DUMAGXOD. (8112) 

Par acte Sous signatures privées, 
fait double à Paris le douze décem-
bre mil liait cent ciîiquante-JrO; 
enregistré le quatorze, folio 107, 
recto, case i, par Pommey qui s 
perçu cinq francs cinquante cen-
times, 

It est formé une société en non 
colieclit enlre : . 

Le sieur Pierre DUGUE fils, fon-
deur en cuivre, demeurant à Paris, 
rue Saint- Mdur- Popincourl, 12a, 
d'une part, 

El le sieur Tbéupliile-Slanislaf 
LLIAOV, fabricaul de noirs, demeu-
rant aussi à l'iris, Nie Sedaine, 17, 
d'autre part. 

Ci lle société commerciale et in-
dustrielle a pour objèl la prépara-
tion etîa venle des «aides propres 
aux (onderies de cuivre ei de fer, 
et généralement pour loul ce qui se 

rattache à celle préparation, 
La durée de ettle soeiélé e^t livé; 

à quatorze annéet consécutive», à 
partir du douze décembre mil huit 
c.uii («Inquanie-trois pour Unir le 
doute décembre mil huit cenUoi-

xanle-scpl. •'• 
La raison sociale est LKHOYelC». 
Le sié„'e en est fixe à Paris, rue 

Auielol, (12, dans la ruelle n" 8. 

Le sieur i.erny en est seul gérant, 
et il a rgalcineul seul la signature 
sociale; niais, en cas de création 
de. valeurs à orîre, la si'jnalureiles 

deux associés scia Indispensable 
pour la validiléde ces valeurs. 

Pour exlrait conforme : 
Approuve l'crrilure : 

i>0GVii: lits. 
Approuvé l'éeriluro 

T.-8. I .F.ROY. (8110) 

D'un acte sous seings privés du 
cinq décembre mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré te sept, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
einquuhle centimes, il résulte : -

Qu'il a été formé une soeiélé en 
commandite enlre MM. 

Jean- Joseph- HorSensius SEHPH 
DUMAGNOU, négociant à Paris, rue 
Pagevin, 4, 

D'une part ; 

Pierre- Arthur AUBIN, armateur 
à Paris, rue Lafljtte, 42; 

Auguste CHÉNARD, chef de comp 
tabiiilé à Paris, rue des Ecuries-
d' Artois 49' 

Louis-Charles DECOUGNAQ, pro-
priétaire à Paris, rue Godol-de 
tfauroy, 26; 

FRANÇOIS aîné et C«, négociants 
à Nanles; 

Michel GRASSAY, propriétaire 
Paris, quai de la Râpée, 58 ; 

Jacques GRASSAY, propriétaire à 
Paris, quai de la Kapée, 58 ; 

Louis ROM1EUX, avocat à Paris, 
rue Saint-Roch, 4t ; 

Tous d'aulre part; 
Armand-Prieur CHAUVEAU DES 

ROUHES, avocat, 
Encore d'autre part ; 

El tous peux qui adhéreront aux 
Statuts par la prise d'actions, 

Encore d'aHlre part. 
La société a pour but la fabrica-

tion el l'usage exclusif, dans loule 
la France, du granit et de l'enduil 
aydrofuges Grassay, garanti par un 
brevet en dale dû vingt-huit fé-
vrier mil huit cent cinquanle-trois, 

| ainsi que. de l'enduit des même in-' 
venleurs, propre à être apposé sur 
les tuyaux, toiles ou papiers. 

M. Sirph Dumagnon en est icùi-
'eeleur-géranl, les autres associés 
le sonl que commandilaires. 

La société prend la dénomination 
te : Granit el enduits bydrofuges 
Grassay. 

SL H siège est à Paris, au domicile 
du gérant 

La raison sociale est : H. SERPH 
etC'. 

La signature appartiendra au gé 
rant seul. 

La société a commencé le cinq 
décembre mil huit cent cinquànle-
II ois, el Unira le vingt-huit février 
mil huil cent soixante-huit. 

Le tonds social est fixé à deux 
ceal quarante mille francs, repré-
Wnlés par neuf cent soixante ac-
tions de deux cent cinquante francs 
obacune; cent vingt mille franc 
appartiennent aux fondateurs ci 
dessus nommés, pour valeur de 
leur apperl, et sont exemptés de 
versement, el cent vingt mille 
lïaecs aux actionnaires souscrip 
teuis d'actions, lesquelles soulréa-
ilsablel au moment même de la 
souscription. 

Vingt-cinq mille francs d'actions 

D'un acte sous seings privés, en 
dale, du huit décembre mil huil 
cent einquànte-frois, enregistré à 
Paris le douze du infime mois, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, folio 99, recto, 
case 6, 

U appert : Qu'une soeiélé a élé 
formée enlre madame Augusline-
Marie H1ARD , épouse du sieur Eu-
gérie-Armand-i'aul JACOBI, corse-
tière, dûment autorisée de son ma-
ri, et demeurant rue de la Paix, 10, 

à Paris, et un commanditaire dé-
nommé audit acte ; 

Que la dame Jacobi a seule la si-
gnature sociale, qui est A. JACOBI 
et C«; 

Que la durée de la société est fixée 
à quinze années, à dater du quinze" 
décembre courant ; 

Que madame Jacobi apporte tou-
tes les marchandises, créances el 
mobilier industriel existant rue de 
la Paix, 10, où sera le siège social, 
et le commanditaire une somme de 
cinq mille francs et ses bénéfices 
capitalisés pendant cinq ans. 

A. J ACOUI. (8110) 

Il apperl que la société qui exisle 
enlre eux, sous la raison commer-
ciale E. MATAGRIN, STQLZet C«, et 
qui devait prendre lin au trente juin 
dernier, a élé eon'iuuée de fail; que 
le terme en est prorogé jusqu'au 
Irente-un décembre mil huit cenl 
cinquante-neuf, et que les deux as-
sociés continueront d'avoir la si-
gnature sociale. 

Il y est dit également qu'en cas de 
mort prématurée de l'un des deux 
associés, sa mise lie fonds restera 
dans leur maison à litre de com-
mandite jusqu'au terme ci-dessus 
indiqué. 

Fait double à Tarare, le vingl-huil 
novembre mil huit cent cinquanle-
trois. 

Ch. STOLZ. (8114) 

D'un acte sous seings privés, en 
dalé à Paris du sept décembre mil 
huit cent cinquanle-lrois, enregis-
tré le quatorze décembre, par le 
receveur, qui a perçu cinq franc 
cinquanle centimes, 

11 appert qu'une société en nom 
collectif a élé créée enlre M. Joseph 
BELTZUNG, mécanicien, demeurant 
à Paris, rue de Uénilmontant, 44, el 
M. Denis-Conslant VERVELLE, do 

Jreur sur bois, el la dame Marie 
TRONCHE, son épouse, dûment au-
torisée, demeurant tous deux à Pa 
ris, passage du Caire, 117. 

Celte société, a pour objet la fa 
bricalion et la vente d'encadre-
ments et d'ameublements. 

Sa raison sociale sera J. BELT-
ZUNG et VERVELLE ; elle aura uni 
durée de douze années, à partir du 
premier janvier mil huit cent cin-
quanlè-qualre. 

L'apport des associés consistera 
en : i" l'établissement exploité ; 
Paris, rue Mondêtour, 31; 2" en l'éta 
hlisseinenl exploité à Paris, passag 
lu Caire, m; 3" el en une somme 
le mille francs. 

La gérance appartiendra à MM 
lîellzung et Vervelle. 

La signalure sociale consistera 
dans l'apposition culPclive de la 

nature de chacun des sieurs J 
liellzuuget Vervelle; ils s'expi ime-
ront exclusivement de la manier 
suivante (simultanément) : 

M. J. Bellzung, par: J. BELTZUNG 
El M. Vervelle, par: et VERVELLE 
Celle phrase ainsi composée for 

mera la signalure sociale, qui ne 
pourra êlre emplovée qus pour le. 
besoins de la société. 

Blil.T7.UXG. (8113) 

D'un acle sons seing privé, fail 
double enlre le sieur Emmanuel 
MATAGRIN , négociant à Tarai' 
(Rhône), d'une pari , et le sieur 
Charles STOLZ, négociant ;i Paris, y 
demeurant, rue de Cléry, I3 ,d'aulr 
pari, en dale de Tarare le vingl 
quatre novembre mil huil cent cin 
quante-truis, enregistré à Tarare h 
vingt-cinq du même mois, folio 2 

reclo, case 2 et suivantes, par Grin 

berl, qui a reçu cinq francs cin 
quaule cenlimes, 

de commerce de Paris, salle des as-

semblées des créanciers , MM. les 
créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BLANCHET (Chnrles-
Georges-Louis), eut. d'éclairage par 
le gaz, rue des Petits—Hôtels, 26, le 
22 décembre à 9 heures (N" 04 du 
gr.)j ■ . 

Po«r être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire , aux 

vérification^ et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les véri-
fication et affirmation! de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

Extrait de la délibération de l'as-
semblée générale de la soeiélé 
DAUCHY, VVA.iLE ei C». 

De ladile délibération, prise le 
epl décembre mil huit cent cin-

quanle-lrois par l'assemblée géné-
i aie dp ta soeiélé DAUCITY, WAULK 
et O, constituée suivant acle reçu 
par M« Desmanùehe, notaire à L„ 
Villetle, en présence de témoins, le 
vingt-six juin mil huit cent cin-
quaule-deux, enregistré, et ayant 
son siège à Paris , rue Rambu-
eau, 92, 

Il appert que ladile assemblée, 
convoquée conformément aux sla-
luts et réunie au siège soeial, a ap-
porté auxeiils slatuls les modiiica-
lions suivantes : 

11 sera ouvert un article cinquan 
le-dcux bis, titre huitième des sla-
tuls, ainsi conçu : 

Laretraite, pour un motif quel 
conque, de l'un des associés en nom 
collectif n'entraînerait pas la dis-
solution de la société. 

L'article soixanle-deux des statuts, 
paragraphe deux, est modilié pai 
:eiui-ci : 

Les arbitres ainsi nommés déd-
ieront en premier ressort ; leur 
sentence sera susceptible d'Uppel. 

A l'avenir, tes convocations .ei 
autres avis concernant les action-
naires de la soeiélé seront inséré* 
latis les Peliles-Alliches seulement 
i diu.x reprises différentes, à hui-
taine de dislance. • 

Pour extrait conforme à la déli-
béral ion. 

Enregistré le quinze décembn 
mil huit cenl cinquanle-lrois, folio 
169, case a, à Pai i~, reçu cinq francs 
cinquante centimes. 

Pour copie conforme : 
Le gérant chargé del'admi-

nislralion, président, 

WABLE. ■■*, 

Le secrétaire, GOIUN. 

Le scrutateur, DtvAL. (8ti5) 

V uïllites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du n AOÛT 1853 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société DIOUDONNAT, CAR-
PE.VITE R et MONuON, formée pour 
l'exploitation du commerce de mé-
canicien, ouverture fixée au 1 er dé 
cembre 1852, nomme M. Audiffrei) 
juge-commissaire, et M. Lefran-
çots, rue de Grammont, 16, syndic 
provisoire (N° noS3du gr.). 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gralullemeul au Tribunal commu-
cicallon de la coinplabiiité des fail 
liles qui les eoneerneiil, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Liquidation»* judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1818). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

Jugement du . Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 décembre 
1853, lequel dit que le jugement du 
i7 août dernier, déclaratif de la 
faillite de la société DIOUDONNAT 
CARPENTIER et MONDON s'appli-
que à la société connue sous la raP 
son sociale Dioudonnat lits etC*. 

Dd que le présent jugement vau-
dra reelilicalion en ce sens rie celui 
du n août dernier, et qu'à l'avenir 
les opérations de la faillite seron 
suivies sous la dénomination sui-
vante : 

Faillite de la société Diou'lonnat 
ftls el c«, ayant pour obpt l'exploi-
tation d Un fonds de commerce de. 
mécanicien, dont le siège est à Pa-
ris, rue Fontaine-au-Roi, 58, ladite 
oeiéte composée de Ferdinand 
lioudonnat, demeurant rue Fonlai-

nu-au-Roi, 58; Joseph Carpehtier 
deineurant rue Fonlaine-au-Roi ,47 
el Jean-Baplisle Mondon , demeu. 
rant rue Fontaine-au-Roi, 58 (N 
U063 du gr.). 

Jugements du 9 nf.e. 1853, gui 
■durent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur GOBEROX (Jacques! 
voilurier, rue de la Roquelle, 105, 

nomme M. Moltet juge-commissai-
re, et M. Crampel, rue St-Marc, o 
syndic, provisoire (N» 11259 du gr.) 

Jugements du 15 DJSC 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et ei 

fixent provisoirement l'ouverture au 
dit four : 

D(i sieur DELAMOTTE (Philippe 
Joseph), mil de ptterie el crémerie 
à Katignolles, rue de l'Eglise, 20 

nomme M. Grellou juge-commis-
saire, el M. Ballarel, rue de l'Echi-
quier, 38, syndic provisoire (N 
1)260 du gr.). 

Du sieur l.ENOIR(Augoslin), nég 
en soieries, rue St. - Martin, 156 

nomme M. Frédéric Lévy juge-com-
missaire, ét M. Lefranç'ois, rue de 
grammont, 16, syndic provisoi 

'(N» 11267 du gr.). 

De ta société SAVOY et POULARD, 
anc. commiss. de roulage, à Ma-
mers (Sari he), composée dei° Louis 
Savoy, demeurant h Paris, quai 
Jemmapes, 1 36, et 2» de Augusle 
Poulard, demeurant à Bercy, bout, 
de Bercy; nomme M. Mollet Juge* 
commissaire, et M. Tniébaut, rue de 
la Bienfaisance, 2, syndic provisoi-
re (N° 11209 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris , salle (les as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société SAVOY et POULARD, 
une. commiss. de roulage, à Ma-
mers (Sarlhe), composée de 1° Louis 
Savoy, demeurant quai Jemmapes, 
13e, et 2" Auguste Poulard, demeu-
rant àtierey, boul. de Bercy, le 20 
décembre a 1 heure (N° 11209 du 
gr.); 

Du sieur DESSEROUER (Vineenl-
Réné), gravalier, rue Contresearpe-
St-Marcel, 7, te 22 décembre a 3 
heures (N° (0769 du gr.); 

Du sieur GOHA1N (François!, anc. 
fab. de briques et poterie, rue Co-
peau, 39, demeurant actuellement 
rue du Pot-de-Fei -St-Marcel, 11, le 
22 décembre à 12 heures (N° 11255 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-comn issàtré doit le 
consulter, tant sur la '.omposilion de 

l'élut des créanciers présumés que sur 
la nomination de noujeaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ARDAUT. nid boulan 
er, à La Villette, ci-devant, roule 

d'Allemagne, 144, actuellement mf-
me.rue, 173 ,1e 22 décembre à 9 heu-
res (N« 10528 du gr.); ■ 

De la compagnie anonyme d'as-
surances contre les risques de la 
navigation maritime et intérieure, 
dde l'Océanic, dont le siège est i 
Paris, le 22 décembre à 9 heures (N 

10370 du gr.); 

Pour être procédé, sans la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vénfiemion et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
rdication et affirmation de leur 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndic*. 

CONCORDATS. 

Du sieur BRAULT (Paul), md dt 
fers et charbon^ à La Villeite, rue 
de Flandres, 45, le 22 décembre à 10 
heures ija (N° 10031 du gr.); 

De la Dite MENU (Lina), m ie de 
modes, failli. Poissonnière, 61 le 
21 décembre à 3 heure» (N« moo' du 
gr.); 

De la dame MACHEREZ (Célina 
Rcgnaull.temme séparée de bien 
de Pierre;, anc. mile de bonneterie 
et lingerie, Taub. Si-Antoine, 52, le 
22 décembre à 9 heures (N» 9080 du 
gr.); 

Pour entendre le rapvort des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer lou, s a y u lieu, s'entendre déclarer \ Et 10 p. 100 chacune de 

* en état d'union, et, dans ce dentier* suivantes (N" H02 !i du gr.) 

cas, être immédiatement consultés 1 

tant sur les faits de la gestion gus 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités A produire, dans le dé-
lai de vingl jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnes 
\d'un bordereau sur papier timbré, ht. 

diealif des sommes à réclamer, Mil. 
les créanciers : _ " 

Du sieur VILLAIN (Jules), eiil. de 
plomberie et serrurerie, rue Mar-
beuf, 46, quartier des Champs-Ely-
sées, entre les mains de M. Sergent, 
rueRossini, 10, syndic de, la faillite 
(N» 11235 du gr.); 

De la société en commandite Igna-
cio BOIX et f>, libraires éditeurs de 
livres et journaux espagnols, rue 
Richelieu, 102, composée du sieur 
Ignacio Boïx, rue Richelieu, 102, el 
Apollon Lefebvre, rue Vivienne, 4 <i, 
gérants responsables , entre les 
mains de M. fleurlov, rue Lallîlte, 
51, syndic de la faillite (N" niai du 
gr.); 

Du sieur BRUN , (Joseph-Louis), 
anc. limonadier, rue St-Honoré, 
219 bis, ci -devant, et actuellement 
rue Fontaine-Molière, 20, enlre les 
mains de AI. Millet, rue. Mazagran, 
3, syndic de la faillite (N" H230 du 
gr.); • 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 18.3s „ être procéd, 
à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration lie ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant lHmion de la faillite des sieurs 
GAY-PUJOLE. et C, négociants, 
rue des Prouvaires, it, sonl invités 
à se rendre le2i décembre à u h., 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salledes assemblées des faill-
ies, pour, conformément à l'art. 53; 

du Code de Commerce, entendre 1< 
compte définitif qui sera rendu pai 
les syndios, te débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge dt 
leurs fonctions et donner leur avu 
sur l'excusabiiité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe eommu-
nication des compte ci rapport det 
syndics (N° 1.89,6 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat BEAUBOEUF frères. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 déc. 1853, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 18 nov. 1853, enlre les sieurs 
BEAUBOEUF frères (Lazare-Auaiis-
le el Jules-Oscar), fab. d'iiuti'u-
UienlB de musique, ruoSt-Denis, 20s, 

cour des Bleui, ei leurs créan-
ciers. 

Conditions sommaire*. 
Remise aux sieurs Beaulvi -iif frè-

res, par leurs créanciers, de 50 1 
100 sur le montant de leurs créau 
ces, 

Les 50 p. 100 non remis, payables, 
savoir : 

5 p. 100 dans un an du concordai. 
5 p. 100 un an après 
El 10 p. lue chacune des années 

Jugement du Trihunal de com-
merce de la Seule, d.u

 w
 novembre 

1853, le |uel dit qui.. j
c si(

-,
gl

,
 (U

,
 la
 ̂  

ciele Ignacio BOIX el Vf, et aussi le-
domicile du sitar R

C
ï

X
, l'un 'tes as-

socia*, sont a Varis, rue Richelieu,. 
102; que le Bfiîsent jugement vauV-
drareclilvt^lton en ce sens de celui, 
du 3 noyeujb»!! 1&53; 

Qu'à pa-veuir les opérations de la 
fapme «l 'ont suivies sous la déno-
mination suivante : Faillite de la 
ociele en commandite Ignacio Bolx 

etC,», libraires éditeur* délivres tf 
journaux espagnols, rue Richelieu,, 
102, composée du sieur Ignacio 
Boix, r-ue lUcheticu, 102, et Apollon 
Lelebvre, vue Vivienne, 4o, tous-
deux gérants responsables (N* 1 U9i, 
du gr.). ■• 

ASSEMBLEES DU 17 DÉCEMBRE 185.1» 

NEUF HEURES : Raimbault, ral>, 
biscuits, vérif. — Colon li 1 . «Utê 
opticien, clôt. ' 

DIX Hi-uiiES : Krier, ent
 f

]
(

, hàti-
menls, clôt. -Gallois,

 cl c
.
 md8 

de nouveautés, cou-, 
UNE IIEURK : Mqllaiu ̂  envinK, 

con
.°- -, f'

1)01
 ^son, lab. de para-

pluies, dehb.
 CM

.
t 5I0)

. 

mois HEURES :Uelozanne, nid de 
nois, l'.ouv. synd.-Mauger, ayant 
tenu niajson meublée, vérif. -
tergal, ©M. de peintures, id. — 
iiil-asd père, mercier, id. — Lau-
v Fay> fab, d'ustensiles de ménage» 
cloi. 

SëparaUwiis. 

Demande eu séparation «fo biens' 
entre Elisabelh-Léoni* ERHAHU 
et Jean-Pierre-Aiguau BRETON, à 
Paris, rue l.aleuillade, 4. — E. De-
vant, avoué. 

Demande en séparation de biens' 

enlre Hurleuse-Adricnnu GUE— 
RET-HliU.EMAUË el Géraud LAS-
SERRE, à Paris, rue de Verueuil

v 
9. — Lacroix, avoué. 

Décè» et IiiliuuaaU'<»as. 

Du 1 1 décembre i S53. - f jmeSftf-
failini, 31 ans, rue du Rocher, S. — 
Mme Jaeed, 36 ans, (V A d'Amster-
dam, uo. — Mme la eomlcsse de 
Vermololf, 47 ans. r ,,

e
 fa Fg-Saint-

Honoré,"»2.'— M. OSchefter, 57 ans, 
rue Chaptal, 18. ,\Hle Dacro», 3* 
ans, rue de Clic',,y, 4$, _ M. Chafl 
son, 23 ans,r ,

u
, Montmartre. 55. — 

Mine Degné
je>

 jajms, rue ItaUleW, -I 
-Mme D'ahanxille, Cl) ans, ruelfaii-
leul, 10, _ MllcFouquel ,24 ans, ru» 
Bour/oon-Villeneuve, 36.— Mnievei.-
vi; Ùnpas, 82 ans, rue de Bundy, 40. 
-Mme Charpentier, 42 aus, ri.o 
d ,Aug'onlè)ne, 52. — Mile Deverny, 
13 ans, ruede Crussol, 10. — Mme-
Diuniol, 25 âns.rUedu Graud-Char.-
lier, 1 1. — Mine lladamard, 60 an?, 
rue du Roi-de-Sicile, 18. — M. Pier-
re, 03 ans, ruedu Fg-St-Antome,«l.-
- M. Dcsehamps, 5J ans, bouler. 
Beaumarchais, 50. - Mme VVu-i--
kowska, rue St-Louts, 22. — M- ea»-
prile, 60 ans, rue de Grenelle, 85. 
Mme Dor, 73 ans, rue Vanneau, «-
-MiueTliibaull ,39 ans, rue * » 
Hucliolle, 8. - M. Verrou, W. a»», 

rue du Plâtre, 25. -

Le gérant, 
BAUDOUIN. 

rrigisiré à V ris, le Décembre ïip, F* 
iLs^u Irui 'runes viegt ciuitiutos., décime compri-!. 

I-"HU\'EH1E DE A. «HYOT, HJIJ5 MilJYE DES-MATIIUUINS, 18, 
ï'our légalisation de la signature A.. 60TO», 

Le Maire du 1" afroo^s»—"-''^ 


